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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-218        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO et HAD 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

89 252 748,00 € 7 402 046,58 € 7 402 046,58 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
155 794,00 € 13 501,46 € 13 501,46 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
22 765,00 € 6 419,14 € 6 419,14 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
8 767,00 € 511,41 € 511,41 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

2 728 075,00 € 395 189,28 € 395 189,28 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00041 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-218 fixant le montant de valorisation d�activité

et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO & HAD 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CH LES CHANAUX MACON (710780263).

7



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

284 208,71 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

1 393 478,09 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

4 114,50 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-219        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

43 065 255,00 € 3 785 944,83 € 3 785 944,83 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
22 436,00 € 1 967,96 € 1 967,96 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
1 531,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
581,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
183 825,32 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

82 086,25 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

369 216,88 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00042 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-219 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644).

16



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de 

Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-220        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH WILLIAM MOREY CHALON SUR 

SAONE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH WILLIAM MOREY CHALON 

SUR SAONE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

103 367 056,00 € 9 562 219,84 € 9 562 219,84 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
270 850,00 € 6 177,50 € 6 177,50 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
11 528,00 € 2 408,60 € 2 408,60 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
27 910,00 € 4 821,69 € 4 821,69 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

67 394,40 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

1 709 594,54 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

11 077,85 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE et à la CPAM 

de Saône-et-Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-221        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : EPSM 71.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 132 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : EPSM 71 ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

574 923,00 € 45 841,93 € 45 841,93 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-20-00044 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-221 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : EPSM 71 (710781329).

34



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : EPSM 71 et à la CPAM de Saône-et-Loire désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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montant de valorisation d�activité et celui alloué

relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre

des soins à partir de la période janvier 2024 et le
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2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à

l�établissement : CH AUTUN (710781451).
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-222        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH AUTUN.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH AUTUN ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

12 619 861,00 € 938 541,40 € 938 541,40 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
1 692,00 € 98,70 € 98,70 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
613,00 € 35,76 € 35,76 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

61 065,66 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

38 941,42 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUTUN et à la CPAM de Saône-et-Loire désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-223        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

38 952 487,00 € 3 234 654,08 € 3 234 654,08 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
38 056,00 € 3 519,76 € 3 519,76 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
1 496,00 € 87,27 € 87,27 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
2 471,00 € 144,14 € 144,14 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

131 883,39 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 4,66 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

227 903,10 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de Saône-et-

Loire désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-224        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CH AUXERRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CH AUXERRE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

88 903 514,00 € 7 237 752,12 € 7 237 752,12 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
146 026,00 € 10 188,09 € 10 188,09 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
4 332,00 € 252,70 € 252,70 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
35 928,00 € 2 161,12 € 2 161,12 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

478 879,28 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 3 247,25 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

1 595 268,21 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

205 244,94 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 16 211,25 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 8 370,92 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

603,59 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  10 417,94 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 6 302,12 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 4 115,82 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-26-00006 - ARRETE ARS-BFC-DOSA-2024-224 fixant le montant de valorisation

d�activité et celui alloué relevant du périmètre SMA pour 2024 au titre des soins à partir de la période janvier 2024 et le montant du

versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité MCO 2023 transmise en LAMDA), au titre de l�activité

déclarée au mois de janvier 2024, à l�établissement : CH AUXERRE (890000037).

58



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM de l'Yonne désignée en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 26 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-225        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CTRE HOSPITALIER SPECIALISE 

D'AUXERRE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 005 2 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CTRE HOSPITALIER 

SPECIALISE D'AUXERRE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

1 743 800,00 € 137 429,45 € 137 429,45 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
3 569,00 € 208,19 € 208,19 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CTRE HOSPITALIER SPECIALISE D'AUXERRE et à la 

CPAM de l'Yonne désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-226        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

66 636 472,00 € 5 441 193,51 € 5 441 193,51 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
206 645,00 € 14 929,35 € 14 929,35 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
14 119,00 € 2 407,54 € 2 407,54 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
6 451,00 € 376,31 € 376,31 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

353 314,35 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

794 239,88 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS et à la CPAM de l'Yonne 

désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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ARRÊTÉ ARS-BFC-DOSA-2024-227        
fixant le montant de valorisation d’activité et celui alloué relevant du 

périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins à 

partir de la période janvier 2024 et le montant du versement à effectuer 

au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2023 

transmise en LAMDA), au titre de l’activité déclarée au mois de janvier 

2024, à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-3-1 et L. 162-26 ; 

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

VU  la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, notamment son article 44 ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, notamment son article 49 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

VU l'arrêté du 16 décembre 2022 modifiant les arrêtés du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité 

médicale des établissements de santé publics ou privés ayant une activité d'hospitalisation à domicile, en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, en psychiatrie, en soins de suite et de réadaptation et à la transmission d'informations issues de ce 

traitement, dans les conditions définies aux articles L, 6113-7 et L, 6113-8 du code de la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés 

à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une 

activité d'hospitalisation à domicile ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2022 relatif au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 

d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l'année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du 

code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 3 juin 2023 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements de santé mentionné à l’article 

44 de la LFSS pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 15 juin 2023 portant détermination pour 2023 du montant de la dotation nationale forfaitaire garantie visé au I de 

l'article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes 

des hôpitaux de proximité ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de janvier 2024, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE 

COMTE ;  
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ARRÊTE : 
 

 

TITRE I - Valorisation d’activité et SMA au titre de l’année en cours 

 

 

Article 1 - Montant alloué aux établissements de santé relevant du mécanisme de sécurisation pour 2024. 

 

[SI MCO y compris EG HPROX] 

a) Le montant à verser au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour le 

mois considéré 

Forfaits "groupes homogènes 

de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et 

leurs éventuels suppléments 

(y compris transports et PO) 

183 816 353,00 € 15 222 329,86 € 15 222 329,86 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME)** 
260 599,00 € 18 266,01 € 18 266,01 € 

Prestations relevant des Soins 

urgents (SU)** 
13 904,00 € 2 391,05 € 2 391,05 € 

Reste à charge Détenus (RAC 

- séjour)** 
25 937,00 € 1 857,60 € 1 857,60 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024. 

 

 

[SI HAD] 

b) Montant dû au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation : 

 

A compter du mois de janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant annuel au titre du dispositif de sécurisation pour 

2024 prévu par l’article 44 de la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022, un montant est versé à l’établissement dans les 

conditions suivantes : 

 

Libellé 

Montant de référence 

SMA 23  

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser pour 

le mois considéré 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité 

hors aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Prestations relevant de 

l’aide médicale de l’Etat 

(AME) 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

* soit : 70% de X/12ème du montant de référence annuel + 30% valorisation cumulée pour la période, soit : 100% valorisation 

cumulée pour la période. 

 

Le montant versé pour la période procède ainsi du dispositif de sécurisation 2023, et sera pris en compte lors du calcul des 

montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant du dispositif de sécurisation pour 2024.  
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[SI HPROX] 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 

mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de 

la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de 

l’article R. 162-33-20 du code la sécurité sociale) 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus (RAC – séjours)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI MCO] 

Article 3 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres 

SMA et DFG). 

 

Au titre des prestations de soins mentionnées aux 2°, 4°, 5° et 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale, le 

montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité 

sociale est de :  

 

a) Au titre de la part tarifée à l’activité : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Activité externe (des actes et consultations externes) y compris IVG, 

ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits techniques non facturés dans les 

conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

675 841,77 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc. 18,54 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

b) Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et 

L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU (fourniture de spécialités pharmaceutiques 

type médicaments lors d’un séjour ou d’une activité externe, y compris 

dispositifs médicaux implantables liés aux séjours et les médicaments 

sous AAP/AAC) 

3 007 130,96 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

7 840,07 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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[SI HAD] 

Article 4 - Montant alloué aux établissements de santé au titre de la valorisation d’activité de HAD (hors périmètre 

SMA). 

 

Les montants alloués au titre de la liste en sus sont :  

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

 

TITRE II – LAMDA 2022 

 

 

Article 5 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2023 au cours de 

l’année 2024. 

 

[SI MCO] 

a) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité MCO (hors HAD) : 

 

1. Au titre de l’activité de MCO soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA MCO pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre  

pour le mois* 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS y compris 

alternatives à la dialyse) et leurs éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

0,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)** 0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjour)** 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent.  

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.  
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2. Au titre de la valorisation des activités hors SMA, des produits et prestations et des spécialités 

pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre des activités hors SMA (du 

forfaits D, IVG, ATU gynéco/FU/FFM, SE, des ACE y compris forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-2-

1 et suivants du code de la sécurité sociale)** 

0,00 € 

↘ dont RAC détenus ACE 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins MCO hors AME/SU  0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et 

cadre de prescription compassionnelle  

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(externe) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) (fourniture de 

spécialités pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs 

médicaux implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours) 0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant des soins urgents (SU) (fourniture de spécialités 

pharmaceutiques type médicaments, y compris dispositifs médicaux 

implantables et les médicaments sous AAP/AAC) 

0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

↘ dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** inclut la valorisation d’activité des entités géographiques HPROX.   
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[SI HPROX] 

3) Pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article L. 6111-3-1 du code de 

la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 

 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale le montant 

dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale 

pour les soins de 2023 n’ayant pas fait l’objet d’un règlement antérieur est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Prestation HPR 0,00 € 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y 

compris forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale** 

0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO aide médicale de l’Etat 

(AME)** 
0,00 € 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)** 0,00 € 

Valorisation du RAC détenus** 0,00 € 

↘ dont séjours 0,00 € 

↘ dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

** pour les établissements dont l’ensemble des entités géographiques sont labellisées HPROX. 

 

 

[SI HAD] 

b) Ce montant se décompose comme suit au titre de l’activité HAD : 

 

1. Au titre de l’activité de HAD soumise au mécanisme de SMA 2023 : 

 

Pour la période M12 2023, incluant les LAMDA 2023, la régularisation porte sur les prestations soumises au mécanisme de 

SMA HAD pour les soins de la période de janvier à décembre 2023. 

  

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

 pour le mois* 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité hors aide médicale de l’Etat (hors AME)  

0,00 € 

Montant complémentaire HAD compte-tenu du mécanisme de 

financement de l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité aide médicale de l’Etat (AME)  
0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 
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2. Au titre des produits et prestations et des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 

et L.162-22-7-3 du code de la sécurité sociale : 

 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments mentionnés à l’article 

L. 162-22-7-3 du même code et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

 

Les montants dus ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-

2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Libellé 
Montant à verser ou à reprendre 

pour le mois* 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

soins HAD (hors AM) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci au titre de la liste en sus pour les 

prestations relevant de l’aide médicale d’Etat (AME) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

↘ dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

0,00 € 

* est égal à : montant dû – montants déjà versés jusqu’au mois précédent. 

 

 

Article 6 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 7 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM du 

Territoire de Belfort désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

    

Fait à Dijon, le 20 mars 2024, 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-278 
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée SELARL PHARMACIE BORIE, 2 rue Lamartine à La Clayette (71800), dans un 
local situé 3 rue Centrale au sein de la même commune  

 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-020 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er mars 2024 ; 
 
VU la demande transmise le 31 janvier 2024, par voie dématérialisée, au directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, par la société Stratège Pharma, sise 30 
passage du Pont à Drumettaz-Clarafond (73420), agissant au nom et pour le compte de la société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée SELARL PHARMACIE BORIE, en vue d’obtenir l’autorisation 
de transférer l’officine de pharmacie exploitée 2 rue Lamartine à La Clayette (71800) dans un local 
situé 3 rue Centrale au sein de la même commune ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 6 
février 2024 informant Monsieur Hervé Borie, pharmacien titulaire, gérant de la société SELARL 
PHARMACIE BORIE, que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 2 rue 
Lamartine à La Clayette a été enregistrée 31 janvier 2024, date à laquelle elle a été réceptionnée ; 
 
VU l’avis émis par la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 15 février 2024 ; 
 
VU l’avis émis par l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-Comté le 
15 février 2024 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
14 mars 2024, 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement » (…) ;  

…/… 
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Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la 
santé publique « Le directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une 
commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité 
géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de 
transport. » ; 

 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant que la population municipale de La Clayette s’élevait à 1 626 habitants en 2021 
(population légale millésimée 2021 entrée en vigueur le 1er janvier 2024, source Insee) ; 
 
Considérant que deux officines de pharmacie sont exploitées sur la commune de La Clayette ; 
 
Considérant que la commune de La Clayette constitue une unité géographique, déterminée par les 
limites communales de celle-ci, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de 
la santé publique et qu’il n’y a donc pas lieu d’y définir de quartiers ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera à environ 30 mètres de l’emplacement 
actuel de l’officine de pharmacie exploitée par la société SELARL PHARMACIE BORIE, distance 
parcourue en 1 minute à pied ; 
 
Considérant que du fait de la proximité du local où le transfert est projeté, l’officine restera, comme à 
ce jour, parfaitement visible ; 
 
Considérant que l’officine issue du transfert sera accessible pour les piétons puisque des trottoirs 
longent la rue Lamartine et la rue Centrale et que des passages prévus à leur intention permettent de 
traverser ces voies de circulation ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie à son nouvel emplacement disposera d’un accès à de 
nombreuses places de stationnement matérialisées le long de la rue Lamartine et de la rue Centrale 
et disponibles sur le parking situé devant la Poste ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
 
Considérant que l’officine de pharmacie à son nouvel emplacement approvisionnera la même 
population résidente ; 
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-2 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société 
SELARL PHARMACIE BORIE est rempli, 
 
 

AR R E T E  
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée SELARL PHARMACIE BORIE, 2 rue Lamartine à La Clayette (71800), dans un 
local situé 3 rue Centrale au sein de la même commune est autorisé.  
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Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 71 # 000479 et remplacera la licence 
numéro 22 renumérotée 71 # 000022 de l’officine de pharmacie sise 2 rue Lamartine à La Clayette, 
délivrée le 12 juin 1942 par le préfet de Saône-et-Loire, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société SELARL 
PHARMACIE BORIE ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le local 
situé 3 rue Centrale à La Clayette dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la 
ministre du travail, de la santé et des solidarités ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Il sera notifié à Monsieur Hervé Borie, pharmacien titulaire, gérant de la société SELARL 
PHARMACIE BORIE et une copie sera adressée : 
 

- Aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- Au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- Au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- Au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à Dijon, le 26 mars 2024 
 
Le directeur général, 
 
Signé 

 
Jean-Jacques COIPLET 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-03-26-00011 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-278 autorisant le transfert de l�officine de

pharmacie exploitée par la société d�exercice libéral à responsabilité limitée SELARL PHARMACIE BORIE, 2 rue Lamartine à La Clayette

(71800), dans un local situé 3 rue Centrale au sein de la même commune 
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21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE x    x    x x             

21 0212045J LYCEE POLYVALENT EJ MAREY BEAUNE x x  x x  x x x x       x      

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE x    x   x x       x       

21 0210012Z LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE STEPHEN LIEGEARD BROCHON x  x x x  x x x              

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON x x   x x ARA  x x x  x ARA    x        

21 0210017E LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MONTCHAPET DIJON x x x x    x x x       x     x x

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON x    x    x x x            x

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON x  x  x x  x x x x     x  x      x

21 0210032W LPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP     x x   x              

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON x x x  x  x x              

21 0211909L 
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE JEAN-MARC BOIVIN CHEVIGNY ST 

SAUVEUR 
  x  x x  x x x x       x      

21 0211928G LYCEE GENERAL CHARLES DE GAULLE DIJON x x x  x x x x x   x  x   x x x  

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON x    x    x x              

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON x x   x x x x x              

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE     x   x x      Visio  x      

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS x    x x  x x x              

58 0580008U LYCEE POLYVALENT ROMAIN ROLLAND CLAMECY x    x    x x              

58 0580014A LYCEE POLYVALENT PIERRE-GILLES DE GENNES COSNE COURS/LOIRE x  x  x x              

58 0580031U LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE JULES RENARD NEVERS x x x  x  x x              

58 0580032V LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE RAOUL FOLLEREAU NEVERS x  x x x  x x x      x x      

58 0580753D LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALAIN COLAS NEVERS x x   x x  x x x  x    x    x    

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE x x   x    x x       x       

71 0710001R LPO LYCEE DES METIERS BONAPARTE AUTUN x    x    x x       x       

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LÉON BLUM LE CREUSOT x    x    x x x      x      

71 0710054Y LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE HENRI PARRIAT MONTCEAU LES MINES x    x x x x x     x         

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE x  x  x x  x x x x             

71 0710011B LYCEE GENERAL PONTUS DE TYARD CHALON SUR SAONE x    x x x x x         x   x

71 0710012C LYCEE TECHNOLOGIQUE NIEPCE BALLEURE CHALON SUR SAONE x    x x x x x x              

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS x    x    x x              

71 0710071S LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE GABRIEL VOISIN TOURNUS x    x    x x x       x     

71 0711422K LYCEE POLYVALENT HILAIRE DE CHARDONNET CHALON SUR SAONE x    x   x x x       x      

71 0711729U LYCEE POLYVALENT EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE    x x  x x x              

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES x    x x  x x x x     x  x      

71 0711137A LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CAMILLE CLAUDEL DIGOIN x  x  x    x x x       x      

71 0710023P LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LA PRAT'S CLUNY x   x    x x             

71 0710045N LGT LYCEE DES METIERS LAMARTINE MACON x    x    x x x x    x   x    x  

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON x x x  x    x x x            

89 0890003V LYCEE GENERAL JACQUES AMYOT AUXERRE x x x  x   x x x       x    x

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JOSEPH FOURIER AUXERRE x   x x  x x x              

89 0890008A LYCEE POLYVALENT DES CHAUMES AVALLON x    x   x x              

89 0890032B LYCEE POLYVALENT CHEVALIER D'EON TONNERRE x    x x  x x x             

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE     x   x x    x          

89 0891168L LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE PIERRE LAROUSSE TOUCY x    x   x x              

89 0891199V LYCEE POLYVALENT LOUIS DAVIER JOIGNY x x   x x   x x x        x  x   

89 0891200W LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS x  x  x    x x              

Ouverture R 2024 (R = régularisation)
Fermeture R 2024 (R = régularisation)
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Non

L1 L2
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Non
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21 0210041F  ANDRÉ LALLEMAND POUILLY-EN-AUXOIS Beaune x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . x . . . . . . . . . . .
21 0210001M  CLAUDE GUYOT ARNAY-LE-DUC Beaune x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0210050R  DINET SEURRE Beaune x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0210038C  FELIX TISSERAND NUITS-SAINT-GEORGES Beaune x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL x ANG ESP x x x R R . . . . x x . . . . .
21 0210011Y  JEAN LACAILLE BLIGNY-SUR-OUCHE Beaune x x x x x x x . . . . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211230Y  JULES FERRY BEAUNE Beaune x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL .     x . . x x . . . . . . . x x x . .
21 0210037B  LAZARE CARNOT NOLAY Beaune x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211229X  MONGE BEAUNE Beaune x x x x x x x x x x . . . . . . x . . . . . x ANG ALL .     x . . x x x . . . . . . . . . . .
21 0211164B  ALBERT CAMUS GENLIS Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211137X  CAMILLE CLAUDEL CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL x ANG ESP x x x . x x . . . . . . . . . . .
21 0211096C  EDOUARD HERRIOT CHENÔVE Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x x . . x . . . . . . . . . . .
21 0211756V  GEORGES BRASSENS BRAZEY-EN-PLAINE Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . x . . . . . . . . . . . .
21 0210040E  ISLE DE SAÔNE PONTAILLER-SUR-SAÔNE Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211477S  JEAN ROSTAND QUETIGNY Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x . . x x x . . . . . . . . . . .
21 0211140A  LA CHAMPAGNE GEVREY CHAMBERTIN BROCHON Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . x x . . . . .
21 0211452P  LA CROIX DES SARRASINS AUXONNE Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . x . . . . . . . . . . . . . .
21 0211225T  LE CHAPITRE CHENÔVE Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211358M  LES HAUTES PAILLES ECHENON Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211391Y  MARCEL AYMÉ MARSANNAY-LA-CÔTE Dijon 1 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . x x x . . . . . . . . . . .
21 0210033X  ARTHUR RIMBAUD MIREBEAU-SUR-BÈZE Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211523S  BORIS VIAN TALANT Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x . . . x x . . . . . . . . . . .
21 0211557D  CHAMP-LUMIÈRE SELONGEY Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211162Z  GASTON BACHELARD DIJON Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x . x . . . . . . . . . . . . . x
21 0210025N  HENRI DUNANT DIJON Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x x . . . . . . . . . . . . . . .
21 0210027R  HENRY BERGER FONTAINE-FRANÇAISE Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . R R . . . . R R . . . . .
21 0210051S  JACQUES MERCUSSOT SOMBERNON Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . x . . . . . . . . . . .
21 0211357L  JEAN PHILIPPE RAMEAU DIJON Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . x . . . . . . . . . . . . . .
21 0211227V  LE PARC DIJON Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . x x x . . . . . . . . . . .
21 0211034K  MARCELLE PARDE DIJON Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL .     x x . x x x . . . . . . . . . . .
21 0211526V  MONTCHAPET DIJON Dijon 2 x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL x ANG ESP x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0212119P  ANDRÉ MALRAUX DIJON Dijon 3 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x x . x x . . . . . . . . . . .
21 0211525U  CARNOT DIJON Dijon 3 x x x x x x x x x x x x x . . . . . . x x x x ANG ALL x ANGARABE x x . x x x x x x x x x . . . . .
21 0210024M  CHAMPOLLION DIJON Dijon 3 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211389W  CLOS DE POUILLY DIJON Dijon 3 x x x x x x x x x x . . . . . . R R R . . . x ANG ALL x ANG ESP x x . x x x . . . . . . . . . x .
21 0211136W  GASTON ROUPNEL DIJON Dijon 3 x x x x x x x x x x . . . x x x . . . . . . x ANG RUS x ANG ESP x x . . x x . . . . . . . . . . .
21 0211150L  LES LENTILLÈRES DIJON Dijon 3 x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0210029T  PAUL FORT IS-SUR-TILLE Dijon 3 x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL x ANG ESP x ANG ITA x x . . . . . . . . . . . . . . .
21 0210057Y  ROLAND DORGELES LONGVIC Dijon 3 x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211184Y  ALÉSIA VENAREY-LES-LAUMES Haute Côte-d'Or x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . . . . .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211527W  CHRISTIANE PERCERET SEMUR-EN-AUXOIS Haute Côte-d'Or x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x x . . . . . . . . . . . . . .
21 0210053U  DOCTEUR KUHN VITTEAUX Haute Côte-d'Or x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0210030U  EMILE LEPITRE LAIGNES Haute Côte-d'Or x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0210014B  FONTAINE DES DUCS CHÂTILLON-SUR-SEINE Haute Côte-d'Or x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0211524T  FRANÇOIS DE LA GRANGE LIERNAIS Haute Côte-d'Or x x x x x x x . . . . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0210046L  FRANÇOIS POMPON SAULIEU Haute Côte-d'Or x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x x . . . . . . . . . . . . . .
21 0210043H  HENRI MORAT RECEY-SUR-OURCE Haute Côte-d'Or x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
21 0210034Y  PASTEUR MONTBARD Haute Côte-d'Or x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580619H  ANTONY DUVIVIER LUZY Morvan x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580005R  BIBRACTE CHÂTEAU-CHINON (VILLE) Morvan x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . .     .     . . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580002M  CHAMP DE LA PORTE CERCY-LA-TOUR Morvan x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580029S  DU HAUT MORVAN MONTSAUCHE-LES-SETTONS Morvan x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580030T  LES DEUX RIVIÈRES MOULINS-ENGILBERT Morvan x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580012Y  NOËL BERRIER CORBIGNY Morvan x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . x . . . . . . . . . . . . . .
58 0580026N  PAUL BARREAU LORMES Morvan x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580036Z  ACHILLE MILLIEN PRÉMERY Val-de-Loire nord x x x x x x x . . . . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580037A  ARSÈNE-FIE SAINT-AMAND-EN-PUISAYE Val-de-Loire nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580610Y  AUMEUNIER MICHOT LA CHARITÉ-SUR-LOIRE Val-de-Loire nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . x x x . . . . . . . .
58 0580669M  CLAUDE TILLIER COSNE-COURS-SUR-LOIRE Val-de-Loire nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580651T  GIROUD DE VILLETTE CLAMECY Val-de-Loire nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . x x x . . . . . . . . . . .
58 0580018E  HENRI CLÉMENT DONZY Val-de-Loire nord x x x x x x x . . . . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580023K  JEAN JAURÈS GUÉRIGNY Val-de-Loire nord x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580035Y  LES GUILLERAULTS POUILLY-SUR-LOIRE Val-de-Loire nord x x x x x x x . . . . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580746W  RENÉ CASSIN COSNE-COURS-SUR-LOIRE Val-de-Loire nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0581009G LE MONT-CHATELET VARZY Val-de-Loire nord x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ESP .     x . x . . . . . . . . . . . . . .
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58 0580599L  ADAM BILLAUT NEVERS Val-de-Loire sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580620J  HENRI WALLON VARENNES-VAUZELLES Val-de-Loire sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x x x x . x x x . . . . . . . .
58 0580040D  JEAN ARNOLET SAINT-SAULGE Val-de-Loire sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580028R  JEAN ROSTAND LA MACHINE Val-de-Loire sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580019F  LE RIMORIN DORNES Val-de-Loire sud x x x x x x x . . . . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580039C  LES ALLIÈRES SAINT-PIERRE-LE-MOÛTIER Val-de-Loire sud x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580038B  LES AMOGNES SAINT-BENIN-D'AZY Val-de-Loire sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580682B  LES COURLIS NEVERS Val-de-Loire sud x x x x x x x . . . . . . . . . x x x . . . .     .     x . . x x x . . . . . . . . . . .
58 0580542Z  LES LOGES NEVERS Val-de-Loire sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580618G  LOUIS ARAGON IMPHY Val-de-Loire sud x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580017D  MAURICE GENEVOIX DECIZE Val-de-Loire sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . x . . . . . . . .
58 0580553L  PAUL LANGEVIN FOURCHAMBAULT Val-de-Loire sud x x x x x x x x x x x x x . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
58 0580034X  VICTOR HUGO NEVERS Val-de-Loire sud x x x x x x x . . . . . . . . . x x x . . . x ANG ALL .     x . . . . . x x x . . . x x . . .
71 0710060E  ANNE FRANK MONTCHANIN Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711135Y ANTOINE DE SAINT-EXUPÉRY MONTCEAU-LES-MINES Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711324D  CENTRE LE CREUSOT Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ITA .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710038F CLAUDE GABRIEL BOUTHIÈRE ETANG-SUR-ARROUX Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . x x . . . . . . . . . . .
71 0711294W  DU VALLON AUTUN Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710005V  FERDINAND SARRIEN BOURBON-LANCY Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . x x x . . . . . . . . . . .
71 0710037E  HUBERT REEVES EPINAC Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710056A  JEAN MOULIN MONTCEAU-LES-MINES Autun/Montceau/Le Creusot x x x x . . . x x x . . . . . . . . . x . . x Ang ARA .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711252A  JORGE SEMPRUN GUEUGNON Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x . . . . . . x . . . . . x ANG ESP .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710039G  JULES FERRY GÉNELARD Autun/Montceau/Le Creusot x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711350G  LA CHATAIGNERAIE AUTUN Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . x x . . . . . . . . . . .
71 0711069B  LA CROIX MENÉE LE CREUSOT Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711323C  LES EPONTOTS MONTCENIS Autun/Montceau/Le Creusot x x x x . . . x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ITA x ANG ALL x . . . x x . . . . x . . . . . .
71 0710025S  LOUIS PERGAUD COUCHES Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . x x x . . . . . . . . . . .
71 0711296Y  NICOLAS COPERNIC SAINT-VALLIER Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710069P  ROGER VAILLAND SANVIGNES-LES-MINES Autun/Montceau/Le Creusot x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711448N  CAMILLE CHEVALIER CHALON-SUR-SAÔNE Chalon x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL .     x x . . . R . . . . . . . . . . .
71 0710536X  JACQUES PRÉVERT CHALON-SUR-SAÔNE Chalon x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ESP .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711348E  JEAN VILAR CHALON-SUR-SAÔNE Chalon x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710154G  LE PETIT PRETAN GIVRY Chalon x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710073U  LES TROIS RIVIÈRES VERDUN-SUR-LE-DOUBS Chalon x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . x x x x x . . . . . . . .
71 0711585M  LOUIS ARAGON CHÂTENOY-LE-ROYAL Chalon x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x x x . . . . . . . . . . . . . .
71 0711293V  LOUIS PASTEUR SAINT-RÉMY Chalon x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710009Z  LOUISE MICHEL CHAGNY Chalon x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710537Y  ROBERT DOISNEAU CHALON-SUR-SAÔNE Chalon x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x x . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711490J  VIVANT DENON SAINT-MARCEL Chalon x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     . . x . x . . . . . . . . . . . .
71 0710155H  GUILLAUME DES AUTELS CHAROLLES Charolles x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . x . . . . . . . . . . . . . .
71 0710021M  JEAN MERMOZ CHAUFFAILLES Charolles x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711071D  JEAN MOULIN MARCIGNY Charolles x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . x x x . . . . . . . . . . .
71 0710022N  LES BRUYÈRES LA CLAYETTE Charolles x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ESP .     x . . . . x . . . . . . . . . . .
71 0710061F  RENÉ CASSIN PARAY-LE-MONIAL Charolles x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL x ANG ESP x . . x x x . . . . . . . . . .
71 0711136Z  ROGER SEMET DIGOIN Charolles x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711146K  BOIS DES DAMES SAINT-GERMAIN-DU-BOIS Louhans/Tournus x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710070R  DAVID NIEPCE SENNECEY-LE-GRAND Louhans/Tournus x x x x . . . x x x . . . . . . x x x . . . x Ang ITA .     x x x . . . . . . . . . . . . . .
71 0710535W  EN BAGATELLE TOURNUS Louhans/Tournus x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710064J  EN FLEURETTE SAINT-GENGOUX-LE-NATIONAL Louhans/Tournus x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711449P  HENRI VINCENOT LOUHANS Louhans/Tournus x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710007X  LA VARANDAINE BUXY Louhans/Tournus x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710067M  LES CHÊNES ROUGES SAINT-GERMAIN-DU-PLAIN Louhans/Tournus x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ESP .     x . . . . x . . . . . . . . . . .
71 0710034B  LES DÎMES CUISERY Louhans/Tournus x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ESP .     x . . . R R . . . . R R . . . . .
71 0711451S  OLIVIER DE LA MARCHE SAINT-MARTIN-EN-BRESSE Louhans/Tournus x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . x . . . . . . . . . . .
71 0710063H  PIERRE VAUX PIERRE-DE-BRESSE Louhans/Tournus x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710033A  ROGER BOYER CUISEAUX Louhans/Tournus x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711053J  BREART MÂCON Mâcon x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . R ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711321A  CONDORCET LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY Mâcon x x x x x x x x x x x x x . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711052H  PASTEUR MÂCON Mâcon x x x x x x x x x x x x x . . . x x x . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
71 0710024R  PIERRE PAUL PRUD'HON CLUNY Mâcon x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . x . . . . . . . . . . . . . .
71 0710534V  ROBERT SCHUMAN MÂCON Mâcon x x x x . . . x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ITAL x ANG ESP x x x . . . . . . . . . . . . . .
71 0710053X  SAINT CYR MATOUR Mâcon x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ESP .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
71 0711054K  SAINT-EXUPÉRY MÂCON Mâcon x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x . . x x x . . . . . . . . . . .
71 0710044M  VICTOR HUGO LUGNY Mâcon x x x x . . . x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ESP x ANG ITA x . . . x x . . . . x x . . . . .
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89 0891235J  ANDRÉ MALRAUX PARON Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x x . . . . . . . . . . . . . .
89 0890790A  CHAMPS PLAISANTS SENS Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x x . . . . . . . . . . . . . .
89 0890540D  CHATEAUBRIAND VILLENEUVE-SUR-YONNE Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0891186F  CLAUDE DEBUSSY VILLENEUVE-LA-GUYARD Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890028X  DU GATINAIS EN BOURGOGNE SAINT-VALÉRIEN Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890038H  GASTON RAMON VILLENEUVE-L'ARCHEVÊQUE Yonne nord x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ESP .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890977D  JACQUES PRÉVERT MIGENNES Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890788Y  LA CROIX DE L'ORME MONTHOLON Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890024T  MARCEL AYMÉ SAINT-FLORENTIN Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890937K  MARIE-NOËL JOIGNY Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL x ANG ESP x . x . . . . . . . . . . . . . .
89 0891093E  MONTPEZAT SENS Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890017K  PAUL FOURREY MIGENNES Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . x x x . . . . . . . . . . .
89 0891057R  PHILIPPE COUSTEAU BRIENON-SUR-ARMANÇON Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     . . x . . . . x . . . . . . . . .
89 0890823L  RESTIF DE LA BRETONNE PONT-SUR-YONNE Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890030Z  STÉPHANE MALLARMÉ SENS Yonne nord x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890980G  ABEL MINARD TONNERRE Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . x . . . . . . . .
89 0890090P  ALBERT CAMUS AUXERRE Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890037G  ANDRÉ LEROI-GOURHAN VERMENTON Yonne sud x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890979F  CHENEVIÈRES DES ARBRES ANCY-LE-FRANC Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890022R  DE PUISAYE SAINT-FARGEAU Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890006Y  DENFERT ROCHEREAU AUXERRE Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . x x x . . . x ANG ALL x ANG ESP x x x . . . . . . . . . . . . . .
89 0891043A  JEAN BERTIN SAINT-GEORGES-SUR-BAULCHE Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890015H  JEAN ROCH COIGNET COURSON-LES-CARRIÈRES Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890822K  MAURICE CLAVEL AVALLON Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890019M  MILES DE NOYERS NOYERS Yonne sud x x x x . . . x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . x x . . . . . . . . . . .
89 0890009B  PARC DES CHAUMES AVALLON Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890789Z  PAUL BERT AUXERRE Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x x . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890013F  PIERRE ET JEAN LEROUGE CHABLIS Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x . . . . . . . . . . . . . . . .
89 0890035E  PIERRE LAROUSSE TOUCY Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . x ANG ALL .     x x x . . . . . . . . . . . . . .
89 0890014G S DES CINQ RIVIÈRES CHARNY ORÉE DE PUISAYE Yonne sud x x x x x x x x x x . . . . . . . . . . . . .     .     x . . . . . . . . . . . . . . . .

Enseignement ouvert
Ouverture R 2024 (R = régularisation)
Fermeture R 2024 (R = régularisation)
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Dpt RNE Sigle Commune Patronyme Langue DNL
Année 

ouverture
2nde 1ère Tle

21 0210003P LPO AUXONNE PRIEUR DE LA COTE D'OR anglais histoire géographie 2015 x x x

21 0210003P LPO AUXONNE PRIEUR DE LA COTE D'OR anglais SVT 2017 x x x

21 0210006T LPO BEAUNE CLOS MAIRE anglais histoire géographie 1997 x x x

21 0210006T LPO BEAUNE CLOS MAIRE anglais physique chimie 2010 x x x

21 0210006T LPO BEAUNE CLOS MAIRE anglais sciences de l'ingénieur 2011 x x x

21 0210006T LPO BEAUNE CLOS MAIRE anglais sciences de la vie et de la Terre 2015 x x x

21 0210006T LPO BEAUNE CLOS MAIRE anglais génie mécanique construction 2019 x x x

21 0212045J LPO BEAUNE E.J. MAREY anglais physique chimie 2009 x x x

21 0212045J LPO BEAUNE E.J. MAREY anglais vente 2015 x x x

21 0212045J LPO BEAUNE E.J. MAREY espagnol histoire géographie 2016 x x x

21 0210012Z LGT BROCHON STEPHEN LIEGEARD anglais histoire géographie 2007 x x x

21 0210012Z LGT BROCHON STEPHEN LIEGEARD anglais mathématiques 2009 x x x

21 0210012Z LGT BROCHON STEPHEN LIEGEARD anglais sciences de la vie et de la Terre 2013 x x x

21 0210012Z LGT BROCHON STEPHEN LIEGEARD espagnol SES 2021 x x x

21 0211909L LGT
CHEVIGNY-SAINT-

SAUVEUR
JEAN-MARC BOIVIN anglais physique chimie 2024 x

21 0211909L LGT
CHEVIGNY-SAINT-

SAUVEUR
JEAN-MARC BOIVIN espagnol histoire géographie 2010 x x x

21 0210015C LGT DIJON CARNOT allemand histoire géographie 1997 x x x

21 0210015C LGT DIJON CARNOT anglais histoire géographie 1996 x x x

21 0210015C LGT DIJON CARNOT anglais sciences de la vie et de la Terre 2010 x x x

21 0211928G LG DIJON CHARLES DE GAULLE allemand histoire géographie 1993 x x x

21 0211928G LG DIJON CHARLES DE GAULLE anglais histoire géographie 1992 x x x

21 0211928G LG DIJON CHARLES DE GAULLE anglais physique chimie 1992 x x x

21 0211928G LG DIJON CHARLES DE GAULLE anglais mathématiques 2012 x x x

21 0211928G LG DIJON CHARLES DE GAULLE espagnol SES 2005 x x x

21 0211928G LG DIJON CHARLES DE GAULLE espagnol mathématiques 2013 x x x

21 0211928G LG DIJON CHARLES DE GAULLE espagnol histoire géographie 2014 x x x

21 0211033J LT DIJON GUSTAVE EIFFEL allemand mathématiques 2016 x x x

21 0211033J LT DIJON GUSTAVE EIFFEL anglais mathématiques 2003 x x x

21 0211033J LT DIJON GUSTAVE EIFFEL espagnol sciences de l'ingénieur 2013 x x x

21 0210018F LPO DIJON HIPPOLYTE FONTAINE anglais histoire géographie 2014 x x x

21 0210018F LPO DIJON HIPPOLYTE FONTAINE espagnol sciences de l'ingénieur 2015 x x x

21 0210019G LPO DIJON LE CASTEL anglais hôtellerie 2005 x x x

21 0210019G LPO DIJON LE CASTEL anglais sciences de la vie et de la Terre 2010 x x x

21 0210019G LPO DIJON LE CASTEL anglais cinema audiovisuel 2015 x x x

21 0210019G LPO DIJON LE CASTEL anglais Cuisine, Services et commercialisation 2022 x x x

21 0210019G LPO DIJON LE CASTEL espagnol management 2013 x x x

21 0211986V LPO DIJON LES MARCS D'OR allemand bâtiment 2001 x x x

21 0211986V LPO DIJON LES MARCS D'OR anglais STI2D 2007 x x x

21 0210017E LGT DIJON MONTCHAPET anglais physique chimie 2006 x x x

21 0210017E LGT DIJON MONTCHAPET anglais histoire géographie 2010 x x x

21 0210017E LGT DIJON MONTCHAPET anglais management 2017 x x x

21 0212015B LPO DIJON SIMONE WEIL anglais sciences médico sociales 2016 x x x

21 0212015B LPO DIJON SIMONE WEIL anglais
sc. Physiques chimie appliquées au domaine 

STMS
2019 x x x

21 0210047M LPO SEMUR-EN-AUXOIS ANNA JUDIC anglais commercialisation et services 2002 x x x

21 0210047M LPO SEMUR-EN-AUXOIS ANNA JUDIC anglais cuisine 2002 x x x

21 0210047M LPO SEMUR-EN-AUXOIS ANNA JUDIC anglais management 2011 x x x

21 0210047M LPO SEMUR-EN-AUXOIS ANNA JUDIC anglais histoire géographie 2009 x x x

58 0580552K LP CHATEAU-CHINON(VILLE) FRANCOIS MITTERRAND anglais commercialisation et services 2002 x x x

58 0580552K LP CHATEAU-CHINON(VILLE) FRANCOIS MITTERRAND anglais cuisine 2002 x x x

58 0580008U LPO CLAMECY ROMAIN ROLLAND anglais histoire géographie 2006 x x x

58 0580008U LPO CLAMECY ROMAIN ROLLAND anglais physique chimie 2009 x x x

58 0580014A LGT COSNE-COURS-SUR-LOIRE PIERRE-GILLES DE GENNES allemand mathématiques 2024 x

58 0580014A LGT COSNE-COURS-SUR-LOIRE PIERRE-GILLES DE GENNES espagnol mathématiques 2024 x

58 0580014A LGT COSNE-COURS-SUR-LOIRE PIERRE-GILLES DE GENNES anglais histoire géographie 2008 x x x

58 0580014A LGT COSNE-COURS-SUR-LOIRE PIERRE-GILLES DE GENNES anglais commercialisation et services 2016 x x x

58 0580014A LGT COSNE-COURS-SUR-LOIRE PIERRE-GILLES DE GENNES anglais cuisine 2016 x x x

58 0580761M LPO DECIZE MAURICE GENEVOIX allemand histoire-géographie 2017 x x x

58 0580761M LPO DECIZE MAURICE GENEVOIX anglais accueil conseil vente 2020 x x

58 0580761M LPO DECIZE MAURICE GENEVOIX anglais physique chimie 2020 x x x

58 0580761M LPO DECIZE MAURICE GENEVOIX anglais management 2019 x x x

58 0580753D LGT NEVERS ALAIN COLAS anglais SVT 2021 x x x

58 0580753D LGT NEVERS ALAIN COLAS anglais cinema audiovisuel 2011 x x x

58 0580031U LGT NEVERS JULES RENARD allemand sciences de la vie et de la Terre 2007 x x x
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58 0580031U LGT NEVERS JULES RENARD anglais mathématiques 2007 x x x

58 0580031U LGT NEVERS JULES RENARD anglais sciences de l'ingénieur 2010 x x x

58 0580031U LGT NEVERS JULES RENARD anglais physique chimie 2010 x x x

58 0580031U LGT NEVERS JULES RENARD anglais histoire géographie EMC 2019 x x x

58 0580031U LGT NEVERS JULES RENARD espagnol sciences de la vie et de la Terre 2010 x x x

58 0580032V LGT NEVERS RAOUL FOLLEREAU espagnol SES 2013 x x x

58 0580032V LGT NEVERS RAOUL FOLLEREAU anglais Philosophie 2022 x x x

58 0580032V LGT NEVERS RAOUL FOLLEREAU italien histoire géographie 2012 x x x

71 0710001R LPO AUTUN BONAPARTE anglais mathématiques 2020 x x x

71 0711384U LP BLANZY CLAUDIE HAIGNERE anglais
Métiers de l'électricité et de ses environnements 

connectés
2023 x x x

71 0711384U LP BLANZY CLAUDIE HAIGNERE anglais énergétique 2010 x x x

71 0711422K LPO CHALON-SUR-SAONE HILAIRE DE CHARDONNET anglais philosophie 2021 x x x

71 0711422K LPO CHALON-SUR-SAONE HILAIRE DE CHARDONNET anglais SES 2004 x x x

71 0711422K LPO CHALON-SUR-SAONE HILAIRE DE CHARDONNET anglais SVT 2006 x x x

71 0711422K LPO CHALON-SUR-SAONE HILAIRE DE CHARDONNET anglais mathématiques nc x x x

71 0711422K LPO CHALON-SUR-SAONE HILAIRE DE CHARDONNET anglais histoire géographie nc x x x

71 0710010A LPO CHALON-SUR-SAONE MATHIAS anglais communication organisation bureautique 2010 x x x

71 0710010A LPO CHALON-SUR-SAONE MATHIAS anglais management 2015 x x

71 0710010A LPO CHALON-SUR-SAONE MATHIAS espagnol SVT 2013 x x x

71 0710012C LT CHALON-SUR-SAONE NIEPCE BALLEURE anglais physique chimie 2006 x x x

71 0710012C LT CHALON-SUR-SAONE NIEPCE BALLEURE anglais sciences de l'ingénieur 2009 x x x

71 0710012C LT CHALON-SUR-SAONE NIEPCE BALLEURE anglais mathématiques 2016 x x x

71 0710011B LG CHALON-SUR-SAONE PONTUS DE TYARD anglais mathématiques 2009 x x x

71 0710018J LPO CHAROLLES JULIEN WITTMER anglais sciences de la vie et de la Terre 2015 x x x

71 0710018J LPO CHAROLLES JULIEN WITTMER anglais SES 2012 x x x

71 0710018J LPO CHAROLLES JULIEN WITTMER anglais histoire géographie 2009 x x x

71 0710023P LGT CLUNY LA PRAT'S anglais mathématiques 2008 x x x

71 0710023P LGT CLUNY LA PRAT'S anglais SVT 2022 x x x

71 0710023P LGT CLUNY LA PRAT'S anglais SES 2010 x x x

71 0711137A LGT DIGOIN CAMILLE CLAUDEL anglais histoire géographie 2005 x x x

71 0711137A LGT DIGOIN CAMILLE CLAUDEL anglais SES 2005 x x x

71 0711137A LGT DIGOIN CAMILLE CLAUDEL anglais STI2D (ex : électronique) 2010 x x x

71 0711137A LGT DIGOIN CAMILLE CLAUDEL anglais sciences de la vie et de la Terre 2024 x

71 0711137A LGT DIGOIN CAMILLE CLAUDEL espagnol sciences de la vie et de la Terre 2014 x x x

71 0710026T LPO LE CREUSOT LÉON BLUM anglais sciences (mathématiques/sciences physiques) 2010 x

71 0710026T LPO LE CREUSOT LÉON BLUM anglais mathématiques 2011 x x

71 0710026T LPO LE CREUSOT LÉON BLUM anglais physique chimie 2011 x x

71 0710026T LPO LE CREUSOT LÉON BLUM anglais SES 2013 x x x

71 0710026T LPO LE CREUSOT LÉON BLUM italien SES 2007 x x x

71 0710042K LPO LOUHANS HENRI VINCENOT anglais physique chimie 2007 x x x

71 0710042K LPO LOUHANS HENRI VINCENOT anglais SVT 2014 x x x

71 0710042K LPO LOUHANS HENRI VINCENOT anglais histoire géographie 2014 x x x

71 0710042K LPO LOUHANS HENRI VINCENOT anglais bio-industries 2016 x x x

71 0710080B LP MACON ALEXANDRE DUMAINE anglais commerialisation et services nc x x x

71 0710080B LP MACON ALEXANDRE DUMAINE anglais commerce vente 2020 x x x

71 0710080B LP MACON ALEXANDRE DUMAINE anglais Accueil animation professionnelle 2024 R R R

71 0710080B LP MACON ALEXANDRE DUMAINE anglais cuisine nc x x x

71 0710045N LGT MACON LAMARTINE anglais management 2024 x

71 0710045N LGT MACON LAMARTINE anglais mathématiques 2007 x x x

71 0710045N LGT MACON LAMARTINE anglais SES 2008 x x x

71 0710045N LGT MACON LAMARTINE anglais sciences de la vie et de la Terre 2013 x x x

71 0710045N LGT MACON LAMARTINE italien histoire géographie 2010 x x

71 0710048S LPO MACON RENE CASSIN allemand physique chimie 2014 x x x

71 0710048S LPO MACON RENE CASSIN anglais histoire géographie 2007 x x x

71 0710048S LPO MACON RENE CASSIN anglais sciences de l'ingénieur 2009 x x x

71 0710048S LPO MACON RENE CASSIN anglais mathématiques 2011 x x x

71 0710048S LPO MACON RENE CASSIN anglais sciences physiques 2019 x x x

71 0710048S LPO MACON RENE CASSIN espagnol sciences de la vie et de la Terre 2013 x x x

71 0710054Y LGT MONTCEAU-LES-MINES HENRI PARRIAT anglais mathématiques 2009 x x x

71 0710054Y LGT MONTCEAU-LES-MINES HENRI PARRIAT anglais sciences (maths, SVT, sciences physiques) 2010 x x x

71 0710071S LGT TOURNUS GABRIEL VOISIN anglais histoire géographie 1995 x x x

71 0710071S LGT TOURNUS GABRIEL VOISIN anglais physique chimie 1995 x x x

89 0890003V LG AUXERRE JACQUES AMYOT allemand histoire géographie 1995 x x x

89 0890003V LG AUXERRE JACQUES AMYOT anglais histoire géographie 2010 x x x
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89 0890003V LG AUXERRE JACQUES AMYOT anglais sciences de la vie et de la Terre 2013 x x x

89 0890003V LG AUXERRE JACQUES AMYOT anglais physique chimie 2023 x x x

89 0890003V LG AUXERRE JACQUES AMYOT espagnol histoire géographie 2015 x x x

89 0890005X LPO AUXERRE JOSEPH FOURIER anglais mathématiques 2023 x x x

89 0890005X LPO AUXERRE JOSEPH FOURIER anglais histoire géographie 2015 x x x

89 0890008A LPO AVALLON DES CHAUMES anglais SES 2013 x x x

89 0890008A LPO AVALLON DES CHAUMES anglais SVT 2023 x x x

89 0890008A LPO AVALLON DES CHAUMES anglais physique chimie 2014 x x x

89 0891199V LPO JOIGNY LOUIS DAVIER allemand histoire géographie 2010 x x x

89 0891199V LPO JOIGNY LOUIS DAVIER anglais mathématiques 2015 x x x

89 0891200W LGT SENS CATHERINE ET RAYMOND JANOT anglais mathématiques 2004 x x x

89 0891200W LGT SENS CATHERINE ET RAYMOND JANOT anglais histoire géographie 2009 x x x

89 0891200W LGT SENS CATHERINE ET RAYMOND JANOT anglais management 2013 x x x

89 0891200W LGT SENS CATHERINE ET RAYMOND JANOT anglais physique chimie 2015 x x x

89 0891200W LGT SENS CATHERINE ET RAYMOND JANOT espagnol histoire géographie 2011 x x x

89 0890053Z LP SENS PIERRE ET MARIE CURIE allemand electrotechnique 2018 x x x

89 0890032B LPO TONNERRE CHEVALIER D'EON anglais histoire géographie 2003 x x x

89 0891168L LG TOUCY PIERRE LAROUSSE anglais mathématiques 2011 x x x

Dpt RNE Sigle Commune Patronyme Langue DNL
Année 

fermeture
2nde 1ère Tle

21 0211909L LGT
CHEVIGNY-SAINT-

SAUVEUR
JEAN-MARC BOIVIN espagnol physique chimie 2024 x x x

21 0210018F LPO DIJON HIPPOLYTE FONTAINE anglais mathématiques 2024 x x x
21 0210017E LGT DIJON MONTCHAPET espagnol histoire géographie 2018
21 0212015B LPO DIJON SIMONE WEIL allemand physique chimie 2020 x x x
21 0210017E LGT DIJON MONTCHAPET allemand sciences de la vie et de la Terre 2023 x x x

58 0580761M LPO DECIZE MAURICE GENEVOIX allemand physique chimie 2017

58 0580761M LPO DECIZE MAURICE GENEVOIX allemand mathématiques 2017

58 0580753D LGT NEVERS ALAIN COLAS allemand histoire géographie 2024 x x x

71 0710011B LG CHALON-SUR-SAONE PONTUS DE TYARD espagnol histoire géographie 2021 x x x

21 0210047M LPO SEMUR-EN-AUXOIS ANNA JUDIC allemand cuisine 2022 x x x

21 0210047M LPO SEMUR-EN-AUXOIS ANNA JUDIC allemand commercialisation et services 2022 x x x

58 0580552K LP CHATEAU-CHINON(VILLE) FRANCOIS MITTERRAND allemand commercialisation et services 2022 x x x

58 0580552K LP CHATEAU-CHINON(VILLE) FRANCOIS MITTERRAND allemand cuisine 2022 x x x

71 0711322B LP CHALON-SUR-SAONE METIERS DE L AUTOMOBILE allemand maintenance auto 2022 x x x

71 0710023P LGT CLUNY LA PRAT'S espagnol STI2D (Sciences de l'ingénieur) 2022 x x x

89 0890008A LPO AVALLON DES CHAUMES anglais philosophie 2023 x x x

89 0890032B LPO TONNERRE CHEVALIER D'EON anglais communication organisation bureautique 2024 R R R

89 0890008A LPO AVALLON DES CHAUMES anglais management 2022 x x x
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Dpt 

 

Etablissement 

 

Type Formation Décision 

71 Chalon-sur-Saône 

Lycée Pontus de Tyard 

 

PU classe préparatoire aux grandes écoles (CPGE) économique et 

commerciale voie générale - option mathématiques approfondies et 

HGG (ECG 

Fermeture 
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 Carte des sections sportives scolaires Académie de Dijon - DOSEPP 5 

 Mise à jour : février 2024 Rentrée 2024

Dpt Type Etablissement Commune
PU / 

PR
Discipline Genre

Année 

ouverture

Année 

dernière 

évaluation

21 Collège La Croix Des Sarrasins Auxonne PU RAID multisports Mixte 2018 2022

21 Collège La Champagne Gevrey Chambertin Brochon PU Football Mixte 2016 2023

21 Collège La Champagne Gevrey Chambertin Brochon PU APPN Mixte 1990 2021

21 Collège Saint Bernard Chatillon-sur-Seine PR Tennis Mixte 2023 2023

21 Collège Le Chapitre Chenôve PU Hip-Hop Mixte 2024 2024

21 Collège Camille Claudel Chevigny-Saint-Sauveur PU Football Mixte 2021 2021

21 Collège Camille Claudel Chevigny-Saint-Sauveur PU Handball Féminin 2021 2021

21 Collège Clos De Pouilly Dijon PU Karaté Mixte 2014 2022

21 Collège Clos De Pouilly Dijon PU Athlétisme Mixte 2020 2023

21 Collège Clos De Pouilly Dijon PU Football Mixte 2010 2021

21 Collège Clos De Pouilly Dijon PU Futsal Masculin 2022 2022

21 Collège Gaston Bachelard Dijon PU Football Mixte 2021 2021

21 Collège J Ph Rameau Dijon PU Arts du cirque Mixte 2018 2022

21 Collège Le Parc Dijon PU Natation Mixte 2015 2023

21 Collège Les Lentilleres Dijon PU Hockey / glace Mixte 2005 2021

21 Collège Les Lentilleres Dijon PU Canoë kayak Mixte 2010 2023

21 Collège Les Lentilleres Dijon PU Equitation Mixte 1993 2021

21 Collège Saint François de Sales Dijon PR Football Masculin 2019 2023

21 Collège André Malraux Dijon PU Padel Mixte 2024 2024

21 Collège André Malraux Dijon PU Golf Mixte 2024 2024

21 Collège André Malraux Dijon PU VTT Mixte 2024 2024

21 Collège Les Hautes Pailles Echenon PU RAID multisports Mixte 2023 2023

21 Collège Roland Dorgeles Longvic PU Basket ball Mixte 2018 2021

21 Collège Roland Dorgeles Longvic PU Football Mixte 2018 2021

21 Collège Roland Dorgeles Longvic PU Handball Mixte 2017 2021

21 Collège Roland Dorgeles Longvic PU Rugby Mixte 2024 2024

21 Collège Marcel Aymé Marsannay la Côte PU Basket ball Mixte 2021 2021

21 Collège Félix Tisserand Nuits St Georges PU Basket ball Mixte 2022 2022

21 Collège Félix Tisserand Nuits St Georges PU Rugby Mixte 2023 2023

21 Lycée Clos Maire Beaune PU Football Mixte 2020 2023

21 Lycée Clos Maire Beaune PU VTT Mixte 2020 2023

21 Lycée Stephen Liegeard Brochon PU Triathlon Mixte 2024 2024

21 Lycée Desire Nisard Chatillon Sur Seine PU RAID multisports Mixte 2018 2021

21 Lycée Désiré Nisard Chatillon-sur-Seine PU Trail Mixte 2024 2024

21 Lycée Antoine Chenove PU VTT Mixte 2014 2023

21 Lycée Jean-Marc Boivin Chevigny-Saint-Sauveur PU Handball Féminin 2018 2021

21 Lycée Jean-Marc Boivin Chevigny-Saint-Sauveur PU Football Féminin NC 2023

21 Lycée Jean-Marc Boivin Chevigny-Saint-Sauveur PU Football Masculin 1997 2023

21 Lycée Gustave Eiffel Dijon PU Ultimate Mixte 2023 2023

21 Lycée Gustave Eiffel Dijon PU Handball Masculin 2020 2023

21 Lycée Hippolyte Fontaine Dijon PU Football Masculin 2013 2021

21 Lycée Hippolyte Fontaine Dijon PU Futsal Mixte 2018 2021

21 Lycée Hippolyte Fontaine Dijon PU Tennis Mixte 2019 2022

21 Lycée Hippolyte Fontaine Dijon PU Natation artistique Féminin 2022 2022

21 Lycée Hippolyte Fontaine Dijon PU Hockey / glace Mixte 2022 2022

21 Lycée Hippolyte Fontaine Dijon PU Equitation Mixte 2022 2022

21 Lycée Hippolyte Fontaine Dijon PU Handball Féminin 2023 2023

21 Lycée Les Arcades Dijon PR Football Mixte 2019 2022

58 Collège Bibracte Chateau Chinon PU APPN Mixte 2021 2021

58 Collège Giroud De Villette Clamecy PU Handball Mixte 2017 2021

58 Collège René Cassin Cosne cours/Loire PU Football Mixte 2022 2022

58 Collège Maurice Genevoix Decize PU Canoë kayak Mixte 2017 2021

58 Collège Maurice Genevoix Decize PU Football Mixte 2017 2022

58 Collège Maurice Genevoix Decize PU Rugby Mixte 2019 2023

58 Collège Maurice Genevoix Decize PU Gymnastique Féminin 2022 2022
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 Mise à jour : février 2024 Rentrée 2024

Dpt Type Etablissement Commune
PU / 

PR
Discipline Genre

Année 

ouverture

Année 

dernière 

évaluation

58 Collège Sainte Marie Decize PR Judo Mixte 2024 2024

58 Collège Paul Langevin Fourchambault PU Basket ball Mixte 2002 2021

58 Collège Paul barreau Lormes PU Canoë Mixte 2021 2021

58 Collège Francois Mitterrand Montsauche-Les-Settons PU VTT Mixte 2013 2021

58 Collège Adam Billaut Nevers PU Rugby Mixte 2018 2022

58 Collège Les Courlis Nevers PU Football Masculin 1986 2023

58 Collège Les Loges Nevers PU Triathlon Mixte 2020 2023

58 Collège Les Loges Nevers PU Natation Mixte 2020 2023

58 Lycée Maurice Genevoix Decize PU Football Mixte 2018 2023

58 Lycée Maurice Genevoix Decize PU Natation Mixte 2019 2021

58 Lycée Maurice Genevoix Decize PU Course d'orientation Mixte 2019 2021

58 Lycée Maurice Genevoix Decize PU Rugby Mixte 2021 2021

58 Lycée Raoul Follereau Nevers PU Rugby Mixte 2016 2022

58 Lycée Jean Rostand Nevers PU Rugby Mixte 2024 2024

71 Collège Chataigneraie Autun PU Handball Mixte 2018 2022

71 Collège Du Vallon Autun PU VTT Mixte 2017 2021

71 Collège Du Vallon Autun PU Gymastique artistique Féminin 2024 2024

71 Collège Ferdinand Sarrien Bourbon Lancy PU RAID multisports Mixte 2008 2021

71 Collège Jean Vilar Chalon-Sur-Saone PU Rugby Féminin 2016 2022

71 Collège Robert Doisneau Chalon-Sur-Saone PU Basket ball Mixte 2015 2023

71 Collège St Charles Chalon-Sur-Saone PR Football Masculin 2001 2022

71 Collège St Charles Chalon-Sur-Saone PR Aviron Mixte 2022 2022

71 Collège Guillaumes des Autels Charolles PU Football Mixte 2022 2022

71 Collège Louis Aragon Chatenoy Le Royal PU Football Mixte 2014 2022

71 Collège Jorge Semprun Gueugnon PU Football Mixte 1990 2023

71 Collège Jorge Semprun Gueugnon PU Tennis Mixte 2019 2023

71 Collège Centre Le Creusot PU Athlétisme Mixte 2015 2023

71 Collège Henri Vincenot Louhans PU Football Mixte 2013 2021

71 Collège La Source Lugny PR Football Mixte 2022 2022

71 Collège La Source Lugny PR Equitation Mixte 2022 2022

71 Collège Robert Schuman Macon PU Natation sportive Mixte 2023 2023

71 Collège Robert Schuman Macon PU Football Mixte 2021 2021

71 Collège Saint Exupéry Macon PU Athlétisme Mixte 2021 2021

71 Collège Saint Exupéry Macon PU Futsal Mixte 2021 2021

71 Collège Saint Exupéry Macon PU Basket ball Féminin 2021 2021

71 Collège Saint Exupéry Macon PU Rugby Mixte 2023 2023

71 Collège Robert Schuman Macon PU Tennis Mixte 2024 2024

71 Collège Saint Exupéry Montceau-les-Mines PU Gymnastique Mixte 2023 2023

71 Collège Anne Franck Montchanin PU Arts du cirque Mixte 2017 2021

71 Collège Anne Franck Montchanin PU Football Mixte 2024 2024

71 Collège Jeanne D'Arc Paray Le Monial PR Rugby Mixte 2014 2023

71 Collège Louis Pasteur Saint-Rémy PU Judo Mixte 2020 2023

71 Collège Roger Vailland Sanvignes-les-Mines PU Football Mixte 2023 2023

71 Collège David Niepce Sennecey le Grand PU Volley ball Mixte 2017 2021

71 Lycée Bonaparte Autun PU Vtt Mixte 2023 2023

71 Lycée Emiland Gauthey Chalon-Sur-Saone PU Athlétisme Mixte 1998 2021

71 Lycée Emiland Gauthey Chalon-Sur-Saone PU Football Mixte 1998 2021

71 Lycée Emiland Gauthey Chalon-Sur-Saone PU Handball Masculin 2002 2021

71 Lycée Emiland Gauthey Chalon-Sur-Saone PU Rugby Masculin 2002 2021

71 Lycée Emiland Gauthey Chalon-Sur-Saone PU Golf Mixte 1998 2021

71 Lycée Emiland Gauthey Chalon-Sur-Saone PU Aviron Mixte 2000 2022

71 Lycée Emiland Gauthey Chalon-Sur-Saone PU Equitation Mixte 2017 2021

71 Lycée Emiland Gauthey Chalon-Sur-Saone PU Tennis Mixte 2019 2022

71 Lycée Emiland Gauthey Chalon-Sur-Saone PU Lutte Mixte 2023 2023

71 Lycée Mathias Chalon-Sur-Saone PU Escalade Mixte 2023 2023

71 Lycée La Prat's Cluny PU Equitation Mixte 2009 2021

71 Lycée Camille Claudel Digoin PU Football Masculin 1998 2022

71 Lycée Camille Claudel Digoin PU Tennis Mixte 2023 2023
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71 Lycée Léon Blum Le Creusot PU Handball Féminin 2020 2023

71 Lycée Henri Vincenot Louhans PU Football Mixte 2015 2021

71 Lycée Lamartine Macon PU Aviron Mixte 2004 2022

71 Lycée Lamartine Macon PU Football Masculin 2022 2022

71 Lycée René Cassin Macon PU Football Masculin 2024 2024

71 Lycée Henri Parriat Montceau-Lès-Mines PU Football Féminin 2020 2023

71 Lycée Henri Parriat Montceau-Lès-Mines PU Football Masculin 2022 2022

71 Lycée Jeanne D'Arc Paray Le Monial PR Rugby Mixte 2015 2023

71 Lycée Jeanne D'Arc Paray Le Monial PR Basket ball Mixte 2011 2023

71 Lycée Gabriel Voisin Tournus PU Volley ball Mixte 2021 2021

89 Collège Chenevieres Des Arbres Ancy Le Franc PU Badminton Mixte 2018 2022

89 Collège Albert Camus Auxerre PU VTT Mixte 2021 2021

89 Collège Albert Camus Auxerre PU Football Mixte 2024 2024

89 Collège Saint Joseph Auxerre PR Natation Mixte 2024 2024

89 Collège Saint Joseph Auxerre PR Basket ball Mixte 2024 2024

89 Collège Saint Joseph Auxerre PR Escrime Mixte 2024 2024

89 Collège Saint Joseph Auxerre PR Football Mixte 2024 2024

89 Collège Paul Bert Auxerre PU Natation Mixte 2008 2023

89 Collège Paul Bert Auxerre PU Canoë kayak Mixte 2020 2023

89 Collège Paul Bert Auxerre PU Football Mixte 1984 2023

89 Collège Jeanne D'Arc Avallon PR Football Mixte 2020 2023

89 Collège Parc des Chaumes Avallon PU VTT Mixte 2022 2022

89 Collège Restif de la Bretonne Pont/Yonne PU Karaté Mixte 2021 2021

89 Collège De Puisaye Saint Fargeau PU Raid multi activités Mixte 2023 2023

89 Collège Champs Plaisants Sens PU Natation Mixte 2008 2021

89 Collège Champs Plaisants Sens PU Gymnastique Mixte 2016 2023

89 Collège Stephane Mallarme Sens PU Football Masculin 2008 2023

89 Collège Stephane Mallarme Sens PU Volley ball Mixte 2018 2022

89 Collège Abel Minard Tonnerre PU Football Mixte 2022 2022

89 Collège Abel Minard Tonnerre PU Natation sportive Mixte 2023 2023

89 Collège André Leroi-Gourhan Vermenton PU Arts du cirque Mixte 2020 2023

89 Lycée Joseph Fourier Auxerre PU Equitation Mixte 2014 2021

89 Lycée Joseph Fourier Auxerre PU Football Féminin 2018 2021

89 Lycée Louis Davier Joigny PU Futsal Mixte 2021 2023

89 Lycée Louis Davier Joigny PU Basket ball Mixte 2017 2021

89 Lycée Catherine et Raymond Janot Sens PU Volley ball Féminin 2020 2023

89 Lycée Catherine et Raymond Janot Sens PU Football Masculin 2020 2023

89 Lycée Catherine et Raymond Janot Sens PU Natation Mixte 2020 2023
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Carte des formations professionnelles - lycées publics                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Académie de Dijon - DOSEPP 5

Mise à jour : mars  2024                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Rentrée 2024

Dpt RNE Etablissement Ville Formation
CA       

23-24

CA       

24-25
Observations

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   3EME PREPA-METIERS 24 24

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   METIERS DES TRANSITIONS NUMERIQUE ET ENERGETIQUE 2NDE COMMUNE (BAC PRO) 15 15

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   METIERS DU PILOTAGE ET DE LA MAINTENANCE D'INSTALLATIONS AUTOMATISEES 2NDE COMMUNE (BAC PRO) 15 15

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 15 15

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 15 15

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 15 15

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 15 15

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   1BTS2  COMMUNICATION 24 24

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   2BTS2  COMMUNICATION 24 24

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   1CAP2  OPERATEUR/OPERATRICE LOGISTIQUE 15 15

21 0210003P LYCEE POLYVALENT PRIEUR DE LA COTE D'OR AUXONNE                   2CAP2  OPERATEUR/OPERATRICE LOGISTIQUE 15 15

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              3EME PREPA-METIERS 36 36

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 24 24

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              2NDPRO MET.REAL.ENS.MEC.IND.2NDE COMMUNE 12 12

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              1ERPRO TECHNICIEN REAL. PROD. MECA. OPTION REAL. ET SUIVI DE PRODUCTIONS 12 12

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 24 24

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              TLEPRO TECHNICIEN REAL. PROD. MECA. OPTION REAL. ET SUIVI DE PRODUCTIONS 12 12

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 24 24

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              1BTS2  TOURISME 36 36

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              2BTS2  TOURISME 36 36

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              1CAP2  ELECTRICIEN 12 12

21 0210006T LYCEE POLYVALENT CLOS MAIRE BEAUNE CEDEX              2CAP2  ELECTRICIEN 12 12

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX 3EME PREPA-METIERS 24 24

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX 2NDPRO ACC.SOINS-SERV.PERS. 2NDE COMMUNE 12 12

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX 2NDPRO ANIMAT. ENFANCE& PERSONNES AGEES 12 12

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX 1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 12 12

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX 1ERPRO ANIMAT. ENFANCE& PERSONNES AGEES 12 12

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX TLEPRO ANIMAT. ENFANCE& PERSONNES AGEES 12 12

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 12 12

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX 1CAP2  CONDUCT ENGINS TVX PUB. CARRIERES 12 12

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX 1CAP2  ACCOMPAG. EDUCATIF PETITE ENFANCE 15 15

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX 2CAP2  CONDUCT ENGINS TVX PUB. CARRIERES 12 12

21 0210013A LYCEE POLYVALENT DESIRE NISARD CHATILLON SUR SEINE CEDEX 2CAP2  ACCOMPAG. EDUCATIF PETITE ENFANCE 15 15

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE1  BCPST (BIO.CHI.PHYS.SC TERRE) 45 45

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE1  CLASSE ECONOM.&COMMERC.GENERALE 96 96

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE1  LETTRES 1ERE ANNEE 96 96

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE1  MP2I S1 (MATH. PHYS. ING. INFOR.) 48 48

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE1  MPSI (MATH.PHYS SC.INGENIEUR) 96 96

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE1  PCSI (PHYS.CHIM.SCI.INGEN.) 96 96

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE1 LETTRES ET SCIENCES SOCIALES 1E AN 48 48

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE2  BCPST (BIO.CHIM.PHYS.SC TERRE) 45 45

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE2  CL PREPAR ECON ET COMMERC GENER 96 96

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE2  MP (MATHEMATIQUES ET PHYSIQUE) / MP* 96 96

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE2  MPI / MPI* 48 48

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE2  PC (PHYSIQUE ET CHIMIE) / PC* 90 90

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE2 LETTRES "ENS" ULM 2E ANNEE 48 48

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE2 LETTRES ENS LYON LSH 48 48

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE2 LETTRES ET SCIENCES SOCIALES 2E AN 48 48

21 0210015C LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CARNOT DIJON                     CPGE2 PSI * (PHYSIQUE ET SC. INGENIEUR) 45 45

21 0210017E LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MONTCHAPET DIJON                     1BTS2  NEGO. ET DIGITAL. RELATION CLIENT 24 24

21 0210017E LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MONTCHAPET DIJON                     1BTS2  COMMERCE INTERNATIONAL 24 24

21 0210017E LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MONTCHAPET DIJON                     1BTS2  BANQUE CONSEIL.CLIENT.PARTICULIER 24 24

21 0210017E LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MONTCHAPET DIJON                     1BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 24 24

21 0210017E LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MONTCHAPET DIJON                     1BTS2  COMMERCE INTERNATIONAL 24 24

21 0210017E LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MONTCHAPET DIJON                     2BTS2  NEGO. ET DIGITAL. RELATION CLIENT 24 24

21 0210017E LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MONTCHAPET DIJON                     2BTS2  BANQUE CONSEIL.CLIENT.PARTICULIER 24 24

21 0210017E LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MONTCHAPET DIJON                     2BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 36 36

21 0210017E LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE MONTCHAPET DIJON                     CPGE TERTIAIRE POST BTS DUT 30 30

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               3EME PREPA-METIERS 24 24

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 60 60

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2NDPRO MET.REAL.ENS.MEC.IND.2NDE COMMUNE 15 15

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 24 24

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2NDPRO MET.MAIN.MATER.VEHIC.2NDE COMMUNE 30 30

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2NDPRO TECHNICIEN APPAREIL. ORTHOPEDIQUE 15 15

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2NDPRO TECHNICIEN EN PROTHESE DENTAIRE 15 15

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1ERPRO MAINTEN. ET EFFICACITE ENERGETIQU. 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 24 24

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1ERPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 30 30

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1ERPRO TECH.CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 15 15

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1ERPRO MET. FROID ET ENERGIES RENOUVEL. 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 36 36

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1ERPRO TECHNICIEN APPAREIL. ORTHOPEDIQUE 15 15

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1ERPRO TECHNICIEN EN PROTHESE DENTAIRE 15 15

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               TLEPRO MAINTEN. ET EFFICACITE ENERGETIQU. 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 24 24

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               TLEPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 30 30

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               TLEPRO TECH.CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 15 15

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               TLEPRO MET. FROID ET ENERGIES RENOUVEL. 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 36 36

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               TLEPRO TECHNICIEN EN PROTHESE DENTAIRE 15 15

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               TLEPRO TECHNICIEN APPAREIL. ORTHOPEDIQUE 15 15
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Mise à jour : mars  2024                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Rentrée 2024

Dpt RNE Etablissement Ville Formation
CA       

23-24

CA       

24-25
Observations

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1BTS2  FLUID.EN.DOM.OPTA GEN.CLIM.FLUID. 24 15 RCA R24

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1BTS2  FLUID.EN.DOM.OP.B FROID&COND.AIR 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1BTS2  FLUID.EN.DOM.OP.C DOMOT.BAT.COMM. 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1BTS2  MAINTEN.SYST.OPT.B SYST.EN.FLUID 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1BTS2  PROTHESISTE DENTAIRE 15 15 OUVERTURE R24 tous les ans

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2BTS2  FLUID.EN.DOM.OPTA GEN.CLIM.FLUID. 24 24 RCA R25 à 15

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2BTS2  FLUID.EN.DOM.OP.B FROID&COND.AIR 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2BTS2  FLUID.EN.DOM.OP.C DOMOT.BAT.COMM. 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2BTS2  MAINTEN.SYST.OPT.B SYST.EN.FLUID 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2BTS2  PROTHESISTE DENTAIRE 0 0 OUVERTURE R25 tous les ans 0 15

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1CAP2  MONTEUR INSTALLATIONS SANITAIRES / MONTEUR INSTALLATIONS THERMIQUES (1ère année commune) 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1CAP2  SERRURIER METALLIER 10 10

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1CAP2  REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               1CAP2  ELECTRICIEN 12 12

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2CAP2  MONTEUR INSTALLATIONS SANITAIRES 6 6

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2CAP2  MONTEUR INSTALLATIONS THERMIQUES 6 6

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2CAP2  SERRURIER METALLIER 10 10

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2CAP2  REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

21 0210018F LPO LYCEE DES METIERS HIPPOLYTE FONTAINE DIJON CEDEX               2CAP2  ELECTRICIEN 12 12

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               3EME PREPA-METIERS 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2NDPRO MET. DE L'ALIMENTAT. 2NDE COMMUNE 36 36

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2NDPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2NDPRO MET.HOTEL.-RESTAUR. 2NDE COMMUNE 60 60

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1ERPRO BOULANGER-PÂTISSIER 36 36

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1ERPRO CUISINE 36 36

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1ERPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1ERPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               TLEPRO BOULANGER-PÂTISSIER 36 36

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               TLEPRO CUISINE 36 36

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               TLEPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               TLEPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1BTS2  BIOANALYSES ET CONTRÔLE (BTS) 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1BTS2  METIERS DE LA MODE-VETEMENTS 15 15

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1BTS2  COLLABORATEUR JURISTE NOTARIAL 0 24 OUVERTURE R24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1BTS2  COMPTABILITE ET GESTION 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 24 24 FERMETURE R24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.1ERE ANNEE 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1BTS2  MANAGEMENT HOTEL.-REST. 1E AN.COM 36 36

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  COLLABORATEUR JURISTE NOTARIAL 0 0 OUVERTURE R25 à 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  BIOANALYSES ET CONTRÔLE (BTS) 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  METIERS DE LA MODE-VETEMENTS 15 15

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  COMPTABILITE ET GESTION 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 24 24 FERMETURE R25

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.A.SISR 12 12

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.B.SLAM 12 12

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  MANAG. HOTEL.REST. OPT.A RESTAUR. 12 12

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  MANAG. HOTEL.REST. OPT.B PR.CULIN 12 12

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2BTS2  MANAG. HOTEL.REST. OPT.C HEBERG. 12 12

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1DTS3  IMAGERIE MEDICALE RADIOLO.THERAP. 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2DTS3  IMAGERIE MEDICALE RADIOLO.THERAP. 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               3DTS3  IMAGERIE MEDICALE RADIOLO.THERAP. 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1CAP2  CUISINE 10 10

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1CAP2  PROD.SERV.REST. (RAPID,COLL,CAFE) 10 10

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1CAP2  MET.ENT.TEXT. OP.B  PRESSING 10 10

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 12 12

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               1CAP2  COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 10 10

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2CAP2  CUISINE 10 10

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2CAP2  PROD.SERV.REST. (RAPID,COLL,CAFE) 10 10

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2CAP2  MET.ENT.TEXT. OP.B  PRESSING 10 10

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 12 12

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               2CAP2  COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 10 10

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               CPGE1  ECO.ET COMMERC.OPT TECHNOLOGIQUE 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               CPGE2  ECO.ET COMMERC. OPT TECHNOLOGIQUE 24 24

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               DCG1  COMPTABILITE ET GESTION 1E ANNEE 30 30

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               DCG2  COMPTABILITE ET GESTION 2E ANNEE 30 30

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               DCG3  COMPTABILITE ET GESTION 3E ANNEE 30 30

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               MC     PATIS.GLACE.CHOC.CONFIS.SPECIAL. 12 12

21 0210019G LYCEE POLYVALENT LE CASTEL DIJON CEDEX               MC  SOMMELLERIE (MC5) 12 12

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 2NDPRO MET.REAL.ENS.MEC.IND.2NDE COMMUNE 12 12

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 1ERPRO TECHNICIEN MODELEUR 12 12

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 TLEPRO TECHNICIEN MODELEUR 12 12

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 1BMA2  CERAMIQUE 18 18

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 2BMA2  CERAMIQUE 18 18

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 1CAP2 TOURNAGE EN CERAMIQUE 12 12

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 1CAP2 DECORATION EN CERAMIQUE 12 12

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 2CAP2 TOURNAGE EN CERAMIQUE 12 12

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 2CAP2 DECORATION EN CERAMIQUE 12 12

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 1MADE3 DN DES METIERS D'ART ET DU DESIGN 15 15

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 2MADE3 DN DES METIERS D'ART ET DU DESIGN 15 15

21 0210032WLPO LYCEE DES METIERS DE LA CERAMIQUE HENRY MOISAND LONGCHAMP                 3MADE3 DN DES METIERS D'ART ET DU DESIGN 15 15Rectorat de Dijon Page 2 sur 13
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CA       

23-24

CA       

24-25
Observations

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           3EME PREPA-METIERS 15 15

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 18 18

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           2NDPRO MET.HOTEL.-RESTAUR. 2NDE COMMUNE 24 24

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           1ERPRO CUISINE 12 12

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 18 18

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           1ERPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 12 12

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           TLEPRO CUISINE 12 12

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 18 18

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           TLEPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 12 12

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           1BTS2  GESTION DE LA PME 18 18

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           2BTS2  GESTION DE LA PME 18 18

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           1CAP2  CUISINE 12 12

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           1CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 12 12

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           1CAP2  COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 12 12

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           2CAP2  CUISINE 12 12

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           2CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 12 12

21 0210047M LYCEE POLYVALENT ANNA JUDIC SEMUR EN AUXOIS           2CAP2  COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 24 24

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            2NDPRO MET.REAL.ENS.MEC.IND.2NDE COMMUNE 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            2NDPRO METIERS DU CUIR 2NDE COMMUNE 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            1ERPRO METIERS DU CUIR : MAROQUINERIE 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            1ERPRO TECH.CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            1ERPRO SYST.NUM.OPT.B AUD.RES.EQUIP.DOM. 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            TLEPRO METIERS DU CUIR : MAROQUINERIE 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            TLEPRO TECH.CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            TLEPRO SYST.NUM.OPT.B AUD.RES.EQUIP.DOM. 12 12

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            1CAP2  CONDUCT. INSTALLATIONS PRODUCTION 6 6

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            2CAP2  CONDUCT. INSTALLATIONS PRODUCTION 6 6

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            MC TECH. ENERG. RENOUV. OPTION A 0 10 Ouverture R24

21 0210056X LYCEE PROFESSIONNEL EUGENE GUILLAUME MONTBARD CEDEX            FCIL TMCCP (TECH. MAINT. INSTAL. PHOTOV) 10 0 Fermeture R24

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               1BTS2  MAINTEN.SYST. OPT.A SYST.PRODUCT 15 15

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               1BTS2  MAINTEN.SYST.OPT.C SYST.EOLIENS 8 8

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               1BTS2  SYST.NUMER. OPT.B ELECTRON.&COM. 12 12

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               1BTS2  ELECTROTECHNIQUE 15 15

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               2BTS2  SYST.NUMER. OPT.A INFORM.&RESEAUX 24 24

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               2BTS2  MAINTEN.SYST. OPT.A SYST.PRODUCT 15 15

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               2BTS2  MAINTEN.SYST.OPT.C SYST.EOLIENS 8 8

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               2BTS2  SYST.NUMER. OPT.B ELECTRON.&COM. 12 12

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               2BTS2  ELECTROTECHNIQUE 15 15

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               CPGE ATS INGENIERIE INDUSTRIELLE 45 45

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               CPGE1  ENS CACHAN SECTION_D2 48 48

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               CPGE1  PTSI (PHYS.TECHN.SCI.INGEN.) 60 60

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               CPGE1  TSI (TECHNO ET SCI INDUST.) 30 30

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               CPGE1 ENS RENNES SECTION D1 48 48

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               CPGE2   ENS CACHAN SECTION_D2 48 48

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               CPGE2  PSI (PHYSIQUE ET SC. INGENIEUR) 45 45

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               CPGE2  PT (PHYSIQUE ET TECHNOLOGIE) 30 30

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               CPGE2  TSI (TECHNO ET SCI INDUSTRIELL.) 30 30

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               CPGE2 ENS RENNES SECTION D1 48 48

21 0211033J LYCEE TECHNOLOGIQUE GUSTAVE EIFFEL DIJON CEDEX               MC     TECHN. EN RESEAUX ELECTRIQ. (MC4) 6 6

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   3EME PREPA-METIERS 15 15

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 24 24

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 15 15

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 18 18

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   2NDPRO METIERS DE LA SECURITE 18 18

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   1ERPRO PILOTE DE LIGNE DE PRODUCTION 15 15

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   1ERPRO SYST.NUM.OPT.A SURETE SECURITE 12 12

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   1ERPRO SYST.NUM.OPT.C RES.INF.SYST.COMM. 12 12

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   1ERPRO LOGISTIQUE (Nouveau) 18 18

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   1ERPRO METIERS DE LA SECURITE 24 24

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   TLEPRO PILOTE DE LIGNE DE PRODUCTION 15 15

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   TLEPRO SYST.NUM.OPT.A SURETE SECURITE 12 12

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   TLEPRO SYST.NUM.OPT.C RES.INF.SYST.COMM. 12 12

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   TLEPRO LOGISTIQUE (Nouveau) 18 18

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   TLEPRO METIERS DE LA SECURITE 24 24

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   1BTS2  MANAGEMENT OPERATIONNEL SECURITE 15 15

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   2BTS2  MANAGEMENT OPERATIONNEL SECURITE 15 15

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   1CAP2  AGENT DE SECURITE 12 12

21 0211356K LYCEE PROFESSIONNEL ANTOINE CHENOVE                   2CAP2  AGENT DE SECURITE 12 12

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              1CAP2  INTERVENTIONS EN MAINTENANCE TECHNIQUE DES BATIMENTS 4 4

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              1CAP2  MACON 4 4

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              1CAP2  PEINTRE APPLICATEUR REVETEMENTS 4 4

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              1CAP2A METIERS DE L'AGRICULTURE 8 8

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              1CAP2A JARDINIER PAYSAGISTE 4 4

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              2CAP2  INTERVENTIONS EN MAINTENANCE TECHNIQUE DES BATIMENTS 0 0

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              2CAP2  MACON 4 4

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              2CAP2  CARRELEUR MOSAISTE 4 4 Fermeture R24

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              2CAP2  PEINTRE APPLICATEUR REVETEMENTS 4 4

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              2CAP2A METIERS DE L'AGRICULTURE 8 8Rectorat de Dijon Page 3 sur 13
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Dpt RNE Etablissement Ville Formation
CA       

23-24

CA       

24-25
Observations

21 0211428N ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE ALAIN FOURNIER BEAUNE CEDEX              2CAP2A JARDINIER PAYSAGISTE 4 4

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               3EME PREPA-METIERS 24 24

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2NDPRO MET.CON.DUR.BAT.&TRA.PUB.2NDE COM 36 36

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2NDPRO MET.ETUD.MODELIS.NUMER.2NDE COMM. 24 24

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2NDPRO TECHNICIEN CONSTRUCTEUR BOIS 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2NDPRO MET.AGENC.MENUIS.AMEUB.2NDE COMM. 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1ERPRO TECHN. ETUDES BAT.A ETUDES & ECO. 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1ERPRO TRAVAUX PUBLICS 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1ERPRO TECHNICIEN GEOMETRE-TOPOGRAPHE 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1ERPRO TECHNICIEN BAT. : ORG.REAL.GROS O 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1ERPRO METIERS ET ARTS DE LA PIERRE 10 10 Fermeture R24 

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1ERPRO AMENAGEMENT FINITION BATIMENT 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1ERPRO TECHNICIEN CONSTRUCTEUR BOIS 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1ERPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               TLEPRO TECHN. ETUDES BAT.A ETUDES & ECO. 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               TLEPRO TRAVAUX PUBLICS 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               TLEPRO TECHNICIEN GEOMETRE-TOPOGRAPHE 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               TLEPRO TECHNICIEN BAT. : ORG.REAL.GROS O 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               TLEPRO AMENAGEMENT FINITION BATIMENT 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               TLEPRO TECHNICIEN CONSTRUCTEUR BOIS 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               TLEPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1BTS2  BATIMENT 24 24

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1BTS2  TRAVAUX PUBLICS 24 24

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1BTS2  ENVELOPPE BATIM. : CONCEPT. REAL. 7 7

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1BTS2  CONSEIL&COMMERC. SOLUT. TECHNIQ. 15 15

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2BTS2  CONSEIL&COMMERC. SOLUT. TECHNIQ. 15 15

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2BTS2  BATIMENT 24 24

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2BTS2  TRAVAUX PUBLICS 24 24

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2BTS2  ENVELOPPE BATIM. : CONCEPT. REAL. 7 7

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1CAP2  TAILLEUR DE PIERRE 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1CAP2  PEINTRE APPLICATEUR REVETEMENTS 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1CAP2  EBENISTE 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               1CAP2  MENUISIER FABRICANT 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2CAP2  TAILLEUR DE PIERRE 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2CAP2  PEINTRE APPLICATEUR REVETEMENTS 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2CAP2  MENUISIER FABRICANT MEN MOB AGENCMT 12 12

21 0211986V LPO LYCEE DES METIERS LES MARCS D'OR DIJON CEDEX               2CAP2  EBENISTE 12 12

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 30 30

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 60 60

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     2NDPRO ACC.SOINS-SERV.PERS. 2NDE COMMUNE 48 48

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 30 30

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     1ERPRO METIERS DE L'ACCUEIL 30 30

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 15 15

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     1ERPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 15 15

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 24 24

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 24 24

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 30 30

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     TLEPRO METIERS DE L'ACCUEIL 30 30

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 15 15

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     TLEPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 15 15

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 24 24

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 24 24

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     1BTS2  SERVICE & PREST. S.SANIT.& SOCIAL 24 24

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     1BTS2  ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE 24 24

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     2BTS2  SERVICE & PREST. S.SANIT.& SOCIAL 24 24

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     2BTS2  ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE 24 24

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     DE CESF 15 15

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     MC ENCADREMENT SECTEUR SPORTIF 24 24

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     1CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 15 15

21 0212015B LYCEE POLYVALENT SIMONE WEIL DIJON                     2CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 15 15

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 15 15

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 30 30

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              2NDPRO MET.INDUS.GRAPH.&COMM.2NDE COMM. 12 12

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              2NDPRO ACC.SOINS-SERV.PERS. 2NDE COMMUNE 18 18

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              2NDPRO ANIMAT. ENFANCE& PERSONNES AGEES 12 12

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 15 15

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              1ERPRO METIERS DE L'ACCUEIL 15 15

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 7 7

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              1ERPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 8 8

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              1ERPRO REAL.PR.IMPR.PLURI.OPTA.PR.GRAPH. 6 6

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              1ERPRO REAL.PR.IMPR.PLURI.OPTB.PR.IMPR. 6 6

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 18 18

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              1ERPRO ANIMAT. ENFANCE& PERSONNES AGEES 12 12

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 15 15

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              TLEPRO METIERS DE L'ACCUEIL 15 15

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 7 7

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              TLEPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 8 8

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              TLEPRO REAL.PR.IMPR.PLURI.OPTA.PR.GRAPH. 6 6

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              TLEPRO REAL.PR.IMPR.PLURI.OPTB.PR.IMPR. 6 6

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              TLEPRO SERVICES DE PROXIMITE  VIE LOCALE 12 12

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              TLEPRO ANIMAT. ENFANCE& PERSONNES AGEES 18 18

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              1BTS2  ETUD.REAL.PROJ.COM. 1E AN. COMMUN 15 15

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              2BTS2  ET.REAL.PR.COM. OPT.A PR. PLURIM. 7 7

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              2BTS2  ET.REAL.PR.COM. OPT.B PR.IMPRIMES 8 8Rectorat de Dijon Page 4 sur 13
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Dpt RNE Etablissement Ville Formation
CA       

23-24

CA       

24-25
Observations

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              1CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 12 12

21 0212045J LYCEE POLYVALENT E.J. MAREY BEAUNE CEDEX              2CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 12 12

58 0580008U LYCEE POLYVALENT ROMAIN ROLLAND CLAMECY CEDEX             2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 24 24

58 0580008U LYCEE POLYVALENT ROMAIN ROLLAND CLAMECY CEDEX             1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 12 12

58 0580008U LYCEE POLYVALENT ROMAIN ROLLAND CLAMECY CEDEX             1ERPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 12 12

58 0580008U LYCEE POLYVALENT ROMAIN ROLLAND CLAMECY CEDEX             TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 12 12

58 0580008U LYCEE POLYVALENT ROMAIN ROLLAND CLAMECY CEDEX             TLEPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 3EME PREPA-METIERS 24 24

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 15 15

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 24 24

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 24 24

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 2NDPRO MET.HOTEL.-RESTAUR. 2NDE COMMUNE 24 24

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 1ERPRO PROC. CHIMIE EAU PAPIERS-CARTONS 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 1ERPRO CUISINE 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 15 15

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 1ERPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 1ERPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE TLEPRO PROC. CHIMIE EAU PAPIERS-CARTONS 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE TLEPRO CUISINE 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 15 15

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE TLEPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE TLEPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 1BTS2  METIERS DE L'EAU 24 24

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 2BTS2  METIERS DE L'EAU 24 24

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 1CAP2  CUISINE 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 1CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 2CAP2  CUISINE 12 12

58 0580014A LPO LYCEE DES METIERS PIERRE GILLES DE GENNES COSNE COURS SUR LOIRE CEDE 2CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             3EME PREPA-METIERS 24 24

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 18 18

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2NDPRO MET.REAL.ENS.MEC.IND.2NDE COMMUNE 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2NDPRO MET.AGENC.MENUIS.AMEUB.2NDE COMM. 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2NDPRO MET.MAIN.MATER.VEHIC.2NDE COMMUNE 20 20

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2NDPRO CONDUCT. TRANSP.ROUT.MARCHANDISES 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2NDPRO METIERS DE LA SECURITE 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1ERPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1ERPRO TECHNICIEN REAL. PROD. MECA. OPTION REAL. ET SUIVI DE PRODUCTIONS 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1ERPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 20 20

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 18 18

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1ERPRO LOGISTIQUE (Nouveau) 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1ERPRO CONDUCT. TRANSP.ROUT.MARCHANDISES 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1ERPRO METIERS DE LA SECURITE 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             TLEPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             TLEPRO TECHNICIEN REAL. PROD. MECA. OPTION REAL. ET SUIVI DE PRODUCTIONS 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             TLEPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 20 20

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 18 18

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             TLEPRO LOGISTIQUE (Nouveau) 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             TLEPRO CONDUCT. TRANSP.ROUT.MARCHANDISES 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             TLEPRO METIERS DE LA SECURITE 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1BTS2  MOTEURS A COMBUSTION INTERNE 10 10

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2BTS2  MOTEURS A COMBUSTION INTERNE 10 10

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1CAP2  MENUISIER FABRICANT 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1CAP2  REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             1CAP2  CONDUCTEUR LIVREUR MARCHANDISES 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2CAP2  MENUISIER FABRICANT MEN MOB AGENCMT 12 12

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2CAP2  REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

58 0580020G LYCEE PROFESSIONNEL PIERRE BEREGOVOY FOURCHAMBAULT             2CAP2  CONDUCTEUR LIVREUR MARCHANDISES 12 12

58 0580031U LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE JULES RENARD NEVERS                    1BTS2  CONCEPT.ET REAL.SYST.AUTOMATIQUES 24 12 RCA R2024

58 0580031U LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE JULES RENARD NEVERS                    1BTS2  ELECTROTECHNIQUE 15 15

58 0580031U LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE JULES RENARD NEVERS                    2BTS2  CONCEPT.ET REAL.SYST.AUTOMATIQUES 24 24 RCA R2025 de 24 à 12

58 0580031U LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE JULES RENARD NEVERS                    2BTS2  ELECTROTECHNIQUE 15 15

58 0580031U LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE JULES RENARD NEVERS                    CPGE1  PTSI (PHYS.TECHN.SCI.INGEN.) 24 24

58 0580031U LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE JULES RENARD NEVERS                    CPGE2  PT (PHYSIQUE ET TECHNOLOGIE) 24 24

58 0580032V LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE RAOUL FOLLEREAU NEVERS                    1BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

58 0580032V LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE RAOUL FOLLEREAU NEVERS                    1BTS2  COMPTABILITE ET GESTION 18 18

58 0580032V LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE RAOUL FOLLEREAU NEVERS                    1BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 24 24

58 0580032V LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE RAOUL FOLLEREAU NEVERS                    1BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.1ERE ANNEE 24 24

58 0580032V LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE RAOUL FOLLEREAU NEVERS                    2BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

58 0580032V LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE RAOUL FOLLEREAU NEVERS                    2BTS2  COMPTABILITE ET GESTION 18 18

58 0580032V LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE RAOUL FOLLEREAU NEVERS                    2BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 24 24

58 0580032V LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE RAOUL FOLLEREAU NEVERS                    2BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.A.SISR 12 12

58 0580032V LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE RAOUL FOLLEREAU NEVERS                    2BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.B.SLAM 12 12

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     3EME PREPA-METIERS 15 15

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     2NDPRO TECHNICIEN CONSTRUCTEUR BOIS 12 12

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     1ERPRO TECHNICIEN CONSTRUCTEUR BOIS 12 12

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     TLEPRO TECHNICIEN CONSTRUCTEUR BOIS 12 12

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     1BMA2  FERRONNIER D'ART (BMA) 12 12Rectorat de Dijon Page 5 sur 13
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58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     2BMA2  FERRONNIER D'ART (BMA) 12 12

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     1CAP1  FERRONNIER D'ART 9 9

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     1CAP1  CHARPENTIER BOIS 0 4 Ouverture R24

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     1CAP2  SERRURIER METALLIER 12 12

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     1CAP2  FERRONNIER D'ART 6 6

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     2CAP2  SERRURIER METALLIER 12 12

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     2CAP2  FERRONNIER D'ART 6 6

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     2CAP2  REAL.IND.CHAUD.SOUD. OP.A CHAUDR. 0 0

58 0580042F LYCEE PROFESSIONNEL LE MONT-CHATELET VARZY                     2CAP2  REAL.IND.CHAUD.SOUD. OP.B SOUDAGE 0 0

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    3EME PREPA-METIERS 24 24

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    2NDPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 24 24

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 48 48

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    2NDPRO ACC.SOINS-SERV.PERS. 2NDE COMMUNE 24 24

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    2NDPRO HYGIENE PROPRETE STERILISATION 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1ERPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1ERPRO METIERS DE L'ACCUEIL 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 24 24

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1ERPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 24 24

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1ERPRO HYGIENE PROPRETE STERILISATION 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    TLEPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    TLEPRO ORGANISATION DE TRANSPORT DE MARCHANDISES 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    TLEPRO METIERS DE L'ACCUEIL 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 24 24

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    TLEPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 24 24

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    TLEPRO HYGIENE PROPRETE STERILISATION 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1BTS2  ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE 18 18

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    2BTS2  ECONOMIE SOCIALE FAMILIALE 18 18

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1CAP2  PROD.SERV.REST. (RAPID,COLL,CAFE) 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    2CAP2  PROD.SERV.REST. (RAPID,COLL,CAFE) 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    2CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 12 12

58 0580050P LYCEE PROFESSIONNEL JEAN ROSTAND NEVERS                    1ERPRO ORGANISATION DE TRANSPORT DE MARCHANDISES 12 12

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            3EME PREPA-METIERS 15 15

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            2NDPRO MET. DE L'ALIMENTAT. 2NDE COMMUNE 24 24

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            2NDPRO ACC.SOINS-SERV.PERS. 2NDE COMMUNE 15 15

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            2NDPRO MET.HOTEL.-RESTAUR. 2NDE COMMUNE 36 36

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1ERPRO BOULANGER-PÂTISSIER 24 24

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1ERPRO CUISINE 24 24

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 15 15

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1ERPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 12 12

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            TLEPRO BOULANGER-PÂTISSIER 24 24

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            TLEPRO CUISINE 24 24

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 15 15

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            TLEPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 12 12

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1BMA2  EBENISTE 12 12

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            2BMA2  EBENISTE 12 12

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1BTS2  TOURISME 24 24

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            2BTS2  TOURISME 24 24

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1CAP1  EBENISTE 4 4

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1CAP1  ACCOMPAG. EDUCATIF PETITE ENFANCE 0 0

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1CAP2  CUISINE 9 9

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1CAP2 ARTS BOIS OP_A: SCULPTEUR ORNEMA. 12 12

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1CAP2  EBENISTE 12 12

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            1CAP2  COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 6 6

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            2CAP2  CUISINE 6 6

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            2CAP2 ARTS BOIS OP_A: SCULPTEUR ORNEMA. 12 12

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            2CAP2  EBENISTE 12 12

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            2CAP2  ACCOMPAG. EDUCATIF PETITE ENFANCE 0 0

58 0580552K LP LYCEE DES METIERS FRANCOIS MITTERRAND CHATEAU CHINON            2CAP2  COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 6 6

58 0580753D LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALAIN COLAS NEVERS                    1CPGE2 ENS PARIS-SACLAY ARTS ET DESIGN 15 15

58 0580753D LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALAIN COLAS NEVERS                    2CPGE2 ENS PARIS-SACLAY ARTS ET DESIGN 15 15

58 0580753D LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALAIN COLAS NEVERS                    1MADE3 DN DES METIERS D'ART ET DU DESIGN 45 45

58 0580753D LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALAIN COLAS NEVERS                    2MADE3 DN DES METIERS D'ART ET DU DESIGN 45 45

58 0580753D LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALAIN COLAS NEVERS                    3MADE3 DN DES METIERS D'ART ET DU DESIGN 45 45

58 0580753D LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALAIN COLAS NEVERS                    1DSAA1 DESIGN 24 24

58 0580753D LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE ALAIN COLAS NEVERS                    2DSAA1 DESIGN 24 24

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE                    3EME PREPA-METIERS 15 15

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE                    2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 15 15

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE                    1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 15 15

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE                    TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 15 15

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE                    1BTS2  GESTION DE LA PME 18 18

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE                    2BTS2  GESTION DE LA PME 18 18

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE                    1CAP2  CONDUCT. INSTALLATIONS PRODUCTION 12 12

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE                    1CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 12 12

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE                    2CAP2  CONDUCT. INSTALLATIONS PRODUCTION 12 12

58 0580761M LYCEE POLYVALENT MAURICE GENEVOIX DECIZE                    2CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               3EME PREPA-METIERS 15 15

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               2NDPRO MET.AGENC.MENUIS.AMEUB.2NDE COMM. 24 24Rectorat de Dijon Page 6 sur 13
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71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               2NDPRO ARTIS.& MET.ART:TAPIS.D'AMEUBLT 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               1ERPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               1ERPRO ETUDE ET REALISATION D'AGENCEMENT 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               1ERPRO ARTIS.& MET.ART:TAPIS.D'AMEUBLT 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               TLEPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               TLEPRO ETUDE ET REALISATION D'AGENCEMENT 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               TLEPRO ARTIS.& MET.ART : TAPIS.D'AMEUBLT 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               1BTS2  ETUDE ET REALISATION D'AGENCEMENT 15 15

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               1BTS2  DEVELOPPEMENT ET REALISATION BOIS 15 15

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               2BTS2  ETUDE ET REALISATION D'AGENCEMENT 15 15

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               2BTS2  DEVELOPPEMENT ET REALISATION BOIS 15 15

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               1CAP2  MENUISIER INSTALLATEUR 0 12 OUVERTURE R24

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               1CAP1  EBENISTE 12 12

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               1CAP2  MENUISIER FABRICANT 12 0 FERMETURE R24

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               2CAP2  MENUISIER INSTALLATEUR 0 0 OUVERTURE R25

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               2CAP2  MENUISIER FABRICANT 12 12 FERMETURE R25

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               1MADE3 DN DES METIERS D'ART ET DU DESIGN 15 15

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               2MADE3 DN DES METIERS D'ART ET DU DESIGN 15 15

71 0710001R LYCEE POLYVALENT BONAPARTE AUTUN CEDEX               3MADE3 DN DES METIERS D'ART ET DU DESIGN 15 15

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO MET. GEST. ADMI. TRANSP. LOG. 30 30

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 30 30

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 30 30

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    1BTS2  COMPTABILITE ET GESTION 36 36

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    1BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.1ERE ANNEE 36 36

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    1BTS2  SERVICE & PREST. S.SANIT.& SOCIAL 24 24

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  COMPTABILITE ET GESTION 36 36

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.A.SISR 18 18

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.B.SLAM 18 18

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  SERVICE & PREST. S.SANIT.& SOCIAL 24 24

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    DCG1  COMPTABILITE ET GESTION 1E ANNEE 35 35

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    DCG2  COMPTABILITE ET GESTION 2E ANNEE 35 35

71 0710010A LYCEE POLYVALENT MATHIAS CHALON SUR SAONE CEDEX    DCG3  COMPTABILITE ET GESTION 3E ANNEE 35 35

71 0710011B LYCEE GENERAL PONTUS DE TYARD CHALON SUR SAONE CEDEX    CPGE1  ECO.ET COMMERC.GENER. MATHS. APP. HGG 24 24

71 0710011B LYCEE GENERAL PONTUS DE TYARD CHALON SUR SAONE CEDEX    CPGE1  ECO.ET COMMERC.GENER. MATHS. APP. HGG 24 24

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    3EME PREPA-METIERS 24 24

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 48 48

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO MET.REAL.ENS.MEC.IND.2NDE COMMUNE 24 24

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 24 24

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO PLASTIQUES ET COMPOSITES 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO PLASTIQUES ET COMPOSITES 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 24 24

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO TEC.REAL.PR.MEC.OP.REAL.MAI.OUT. 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO TECH.CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 24 24

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO SYST.NUM.OPT.B AUD.RES.EQUIP.DOM. 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO SYST.NUM.OPT.C RES.INF.SYST.COMM. 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO PLASTIQUES ET COMPOSITES 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 24 24

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO TEC.REAL.PR.MEC.OP.REAL.MAI.OUT. 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO TECH.CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 24 24

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO SYST.NUM.OPT.B AUD.RES.EQUIP.DOM. 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO SYST.NUM.OPT.C RES.INF.SYST.COMM. 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1BTS2  CONCEPTION PRODUITS INDUSTRIELS 15 15

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1BTS2  CONCEPT.ET REAL.SYST.AUTOMATIQUES 15 15

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1BTS2  SYST.NUMER. OPT.A INFORM.&RESEAUX 15 15

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    BTS2  PILOTAGE DE PROCEDES 6 6

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1BTS2  METIERS DE LA CHIMIE 30 30

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1BTS2  SYST.NUMER. OPT.B ELECTRON.&COM. 15 15

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  CONCEPTION PRODUITS INDUSTRIELS 15 15

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  CONCEPT.ET REAL.SYST.AUTOMATIQUES 15 15

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  SYST.NUMER. OPT.A INFORM.&RESEAUX 15 15

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  METIERS DE LA CHIMIE 24 30

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  SYST.NUMER. OPT.B ELECTRON.&COM. 15 15

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP2  REAL.IND.CHAUD.SOUD. OP.A CHAUDR. ET OPT.B SOUDURE 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    2CAP2  REAL.IND.CHAUD.SOUD. OP.A CHAUDR. ET OPT.B SOUDURE 12 12

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    CPGE1  PTSI (PHYS.TECHN.SCI.INGEN.) 30 30

71 0710012C LYCEE POLYVALENT NIEPCE-BALLEURE CHALON SUR SAONE CEDEX    CPGE2  PT (PHYSIQUE ET TECHNOLOGIE) 30 30

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 12 12

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 2NDPRO ACC.SOINS-SERV.PERS. 2NDE COMMUNE 30 30

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 12 12

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 15 15

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 15 15

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 1EPROA TEC CONS VTE ALIMENTATION (PAB) 12 12

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 12 12

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 15 15

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 15 15

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 TERPROA TEC CONS VTE ALIMENTATION (PAB) 12 12

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 1BTS2  BIOQUALITE 6 6

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 1BTS2  GESTION DE LA PME 24 24

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 2BTS2  BIOQUALITE 6 6

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 2BTS2  GESTION DE LA PME 24 24Rectorat de Dijon Page 7 sur 13
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CA       

23-24

CA       

24-25
Observations

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 1CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 12 12

71 0710018J LYCEE POLYVALENT JULIEN WITTMER CHAROLLES                 2CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 12 12

71 0710023P LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LA PRAT'S CLUNY                     1BTS2  CONSEIL&COMMERC. SOLUT. TECHNIQ. 15 15

71 0710023P LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LA PRAT'S CLUNY                     2BTS2  CONSEIL&COMMERC. SOLUT. TECHNIQ. 15 15

71 0710023P LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LA PRAT'S CLUNY                     CPGE1  PTSI (PHYS.TECHN.SCI.INGEN.) 30 30

71 0710023P LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LA PRAT'S CLUNY                     CPGE2  PT (PHYSIQUE ET TECHNOLOGIE) 30 30

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                3EME PREPA-METIERS 24 24

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2NDPRO MET.REAL.ENS.MEC.IND.2NDE COMMUNE 39 39

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2NDPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 18 18

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 24 24

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2NDPRO MET.BEAUTE&BIEN-ETRE 2NDE COMMUNE 30 30

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2NDPRO TECHN.D'INTERV.SUR INSTALL. NUCL. 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1ERPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1ERPRO TEC.REAL.PR.MEC.OP.REAL.SUIV.PRO. 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1ERPRO TECH.CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 24 24

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 18 18

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 24 24

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1ERPRO ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1ERPRO METIERS DE LA COIFFURE 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1ERPRO TECHN.D'INTERV.SUR INSTALL. NUCL. 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                TLEPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                TLEPRO TEC.REAL.PR.MEC.OP.REAL.SUIV.PRO. 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                TLEPRO TECH.CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 24 24

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 18 18

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 24 24

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                TLEPRO ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                TLEPRO TECHN.D'INTERV.SUR INSTALL. NUCL. 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                TLEPRO METIERS DE LA COIFFURE 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1BTS2  MAINTEN.SYST. OPT.A SYST.PRODUCT 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1BTS2  CONCEPT.& REAL.CHAUDRONNERIE IND. 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 24 24 Fermeture 1an/2 alternance Lamartine

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                1BTS2  ENVIRONNEMENT NUCLEAIRE 12 12

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2BTS2  MAINTEN.SYST. OPT.A SYST.PRODUCT 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2BTS2  CONCEPT.& REAL.CHAUDRONNERIE IND. 15 15

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 0 0 Fermeture 1an/2 alternance Lamartine

71 0710026T LYCEE POLYVALENT LEON BLUM LE CREUSOT                2BTS2  ENVIRONNEMENT NUCLEAIRE 12 12

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   3EME PREPA-METIERS 24 24

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 15 15

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 24 24

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 15 15

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 12 12

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 15 15

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   TLEPRO GESTION ADMINISTRATIVE 0 0

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   TLEPRO ORGANISATION DE TRANSPORT DE MARCHANDISES 12 12

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 12 12

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   1ERPRO ORGANISATION DE TRANSPORT DE MARCHANDISES 12 12

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   1BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   2BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   1CAP2  PROD.SERV.REST. (RAPID,COLL,CAFE) 10 10

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   1CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 10 10

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   2CAP2  PROD.SERV.REST. (RAPID,COLL,CAFE) 10 10

71 0710042K LYCEE POLYVALENT HENRI VINCENOT LOUHANS                   2CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 10 10

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               1BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               1BTS2  COMPTABILITE ET GESTION 24 24

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               1BTS2  COMMERCE INTERNATIONAL 0 0

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               1BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 0 0 Fermeture 1an/2 alternance Blum

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               1BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.1ERE ANNEE 36 36

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               2BTS2  COMMERCE INTERNATIONAL 24 24

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               2BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               2BTS2  COMPTABILITE ET GESTION 24 24

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               2BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 24 24 Fermeture 1an/2 alternance Blum

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               2BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.A.SISR 18 18

71 0710045N LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LAMARTINE MACON CEDEX               2BTS2  SERV.INFORMATIQ.ORGAN.OPT.B.SLAM 18 18

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               3EME PREPA-METIERS 24 24

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2NDPRO MET.CON.DUR.BAT.&TRA.PUB.2NDE COM 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 36 36

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2NDPRO MET.REAL.ENS.MEC.IND.2NDE COMMUNE 8 8

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 8 8

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2NDPRO TECHNICIEN CONSTRUCTEUR BOIS 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2NDPRO MET.MAIN.MATER.VEHIC.2NDE COMMUNE 40 40

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO INSTALLATEUR EN CHAUFFAGE,CLIMATISATION ET ENERGIES RENOUVELABLES 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO TECHN. MAINT EFFICACITE ENERGITIQUE 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO TECHNICIEN CONSTRUCTEUR BOIS 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 8 8

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO TEC.REAL.PR.MEC.OP.REAL.SUIV.PROD. 8 8

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO MAINT.MATERIELS OPT.A AGRICOLES 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO MAINT.MATERIELS OPT.B CONS.MANUT. 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO MAINT.MATERIELS OPT.C ESP. VERTS 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO OUVRAGES DU BATIMENT METALLERIE 12 12Rectorat de Dijon Page 8 sur 13
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71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO INSTALLATEUR EN CHAUFFAGE,CLIMATISATION ET ENERGIES RENOUVELABLES 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO TECHN. MAINT EFFICACITE ENERGITIQUE 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO TECHNICIEN CONSTRUCTEUR BOIS 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 8 8

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO TEC.REAL.PR.MEC.OP.REAL.SUIV.PROD. 8 8

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO MAINT.MATERIELS OPT.A AGRICOLES 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO MAINT.MATERIELS OPT.B CONS.MANUT. 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO MAINT.MATERIELS OPT.C ESP. VERTS 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO OUVRAGES DU BATIMENT METALLERIE 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1BMA2  ARTS GRAPHIQUES OP.A SIGNALETIQUE 15 15

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2BMA2  ARTS GRAPHIQUES OP.A SIGNALETIQUE 15 15

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1BTS2  TECH. SERVIC. MATERIELS AGRICOLES 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1BTS2  MAINTEN.VEHIC. OPT.A VOIT.PARTIC. 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1BTS2  MAINT. MATER. CONSTRUC. MANUTENT. 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1BTS2  CONSEIL&COMMERC. SOLUT. TECHNIQ. 15 15

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2BTS2  CONSEIL&COMMERC. SOLUT. TECHNIQ. 15 15

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2BTS2  TECH. SERVIC. MATERIELS AGRICOLES 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2BTS2  MAINTEN.VEHIC. OPT.A VOIT.PARTIC. 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2BTS2  MAINT. MATER. CONSTRUC. MANUTENT. 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1CAP2  MAINT.MATERIELS OPT.C ESP. VERTS 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1CAP2  ELECTRICIEN 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               1CAP2  SIGNALETIQUE ET DECORS GRAPHIQUES 15 15

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2CAP2  MAINT.MATERIELS OPT.C ESP. VERTS 10 10

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2CAP2  ELECTRICIEN 12 12

71 0710048S LPO LYCEE DES METIERS RENE CASSIN MACON CEDEX               2CAP2  SIGNALETIQUE ET DECORS GRAPHIQUES 15 15

71 0710054Y LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE HENRI PARRIAT MONTCEAU LES MINES CEDEX  1BTS2  ELECTROTECHNIQUE 24 24

71 0710054Y LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE HENRI PARRIAT MONTCEAU LES MINES CEDEX  1BTS2  MET. DES SERV. A L'ENVIRONNEMENT 15 15

71 0710054Y LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE HENRI PARRIAT MONTCEAU LES MINES CEDEX  2BTS2  ELECTROTECHNIQUE 24 24

71 0710054Y LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE HENRI PARRIAT MONTCEAU LES MINES CEDEX  2BTS2  MET. DES SERV. A L'ENVIRONNEMENT 15 15

71 0710054Y LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE HENRI PARRIAT MONTCEAU LES MINES CEDEX  1ERE CPGE 3 ANS TSI (TECHNO ET SCI ) 30 30

71 0710054Y LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE HENRI PARRIAT MONTCEAU LES MINES CEDEX  2EME CPGE 3 ANS TSI (TECHNO ET SCI) 30 30

71 0710054Y LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE HENRI PARRIAT MONTCEAU LES MINES CEDEX  3EME CPGE 3 ANS TSI (TECHNO ET SCI) 30 30

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               3EME PREPA-METIERS 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 48 48

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               2NDPRO MET.HOTEL.-RESTAUR. 2NDE COMMUNE 48 48

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               1ERPRO CUISINE 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               1ERPRO METIERS DE L'ACCUEIL 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               1ERPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               TLEPRO CUISINE 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               TLEPRO METIERS DE L'ACCUEIL 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               TLEPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 24 24

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               1CAP2  CUISINE 12 12

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               1CAP2  PROD.SERV.REST. (RAPID,COLL,CAFE) 12 12

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               1CAP2  METIERS DE LA BLANCHISSERIE 12 12

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               1CAP2  COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 12 12

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               2CAP2  CUISINE 12 12

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               2CAP2  PROD.SERV.REST. (RAPID,COLL,CAFE) 12 12

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               2CAP2  METIERS DE LA BLANCHISSERIE 12 12

71 0710080B LP LYCEE DES METIERS ALEXANDRE DUMAINE MACON CEDEX               2CAP2  COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 12 12

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           3EME PREPA-METIERS 24 24

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 12 12

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           2NDPRO MET.MAIN.MATER.VEHIC.2NDE COMMUNE 10 10

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           2NDPRO MET. DE L'AERONAUTIQUE 2NDE COMM. 24 24

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           1ERPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           1ERPRO AERONAUTIQUE OPTION SYSTEMES 12 12

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           1ERPRO AVIATION GENERALE 12 12

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           TLEPRO  MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           TLEPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           TLEPRO AERONAUTIQUE OPTION SYSTEMES 12 12

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           TLEPRO AVIATION GENERALE 12 12

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           1CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           1CAP2  ELECTRICIEN 12 12

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           2CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           2CAP2  ELECTRICIEN 12 12

71 0710087J LP LYCEE DES METIERS ASTIER PARAY LE MONIAL           MC AERON.OPT.AVION.MOT.PIST. (MC4) 15 15

71 0711050F ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE CLAUDE BROSSE CHARNAY LES MACON         1CAP2  MACON 8 8

71 0711050F ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE CLAUDE BROSSE CHARNAY LES MACON         1CAP2  PEINTRE APPLICATEUR REVETEMENTS 8 8

71 0711050F ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE CLAUDE BROSSE CHARNAY LES MACON         1CAP2A METIERS DE L'AGRICULTURE 8 8

71 0711050F ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE CLAUDE BROSSE CHARNAY LES MACON         1CAP2A JARDINIER PAYSAGISTE 8 8

71 0711050F ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE CLAUDE BROSSE CHARNAY LES MACON         2CAP2  MACON 8 8

71 0711050F ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE CLAUDE BROSSE CHARNAY LES MACON         2CAP2  PEINTRE APPLICATEUR REVETEMENTS 8 8

71 0711050F ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE CLAUDE BROSSE CHARNAY LES MACON         2CAP2A METIERS DE L'AGRICULTURE 8 8

71 0711050F ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE CLAUDE BROSSE CHARNAY LES MACON         2CAP2A JARDINIER PAYSAGISTE 8 8Rectorat de Dijon Page 9 sur 13
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Dpt RNE Etablissement Ville Formation
CA       

23-24

CA       

24-25
Observations

71 0711137A LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CAMILLE CLAUDEL DIGOIN                    1BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

71 0711137A LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CAMILLE CLAUDEL DIGOIN                    2BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    3EME PREPA-METIERS 24 24

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO MET.CON.DUR.BAT.&TRA.PUB.2NDE COM 24 24

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO MET.AGENC.MENUIS.AMEUB.2NDE COMM. 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO MET.MAIN.MATER.VEHIC.2NDE COMMUNE 30 30

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 24 24

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO CONDUCT. TRANSP.ROUT.MARCHANDISES 24 24

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO INSTALLATEUR EN CHAUFFAGE,CLIMATISATION ET ENERGIES RENOUVELABLES 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO TECHNICIEN BAT. : ORG.REAL.GROS O 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO AMENAGEMENT FINITION BATIMENT 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 30 30

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO LOGISTIQUE (Nouveau) 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO CONDUCT. TRANSP.ROUT.MARCHANDISES 24 24

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO ORGANIS. TRANSPORT MARCHANDISES 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO INSTALLATEUR EN CHAUFFAGE,CLIMATISATION ET ENERGIES RENOUVELABLES 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO TECHNICIEN BAT. : ORG.REAL.GROS O 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO AMENAGEMENT FINITION BATIMENT 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 30 30

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO LOGISTIQUE (Nouveau) 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO CONDUCT. TRANSP.ROUT.MARCHANDISES 24 24

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO TRANSPORT 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1BTS1  GEST. TRANSP. & LOGIST. ASSOCIEE 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  GEST. TRANSP. & LOGIST. ASSOCIEE 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP1  MONTEUR INSTALLATIONS THERMIQUES 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP1  PEINTURE EN CARROSSERIE 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP1  CONDUCTEUR ROUTIER MARCHANDISES 8 8

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP2  MONTEUR INSTALLATIONS SANITAIRES 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP2  PEINTRE APPLICATEUR REVETEMENTS 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP2  MENUISIER FABRICANT 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP2  REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP2  CONDUCTEUR LIVREUR MARCHANDISES 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP2  OPERATEUR LOGISTIQUE 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2CAP2  MONTEUR INSTALLATIONS SANITAIRES 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2CAP2  PEINTRE APPLICATEUR REVETEMENTS 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2CAP2  MENUISIER FABRICANT 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2CAP2  REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2CAP2  CONDUCTEUR LIVREUR MARCHANDISES 12 12

71 0711322B LP LYCEE DES METIERS JEANNETTE GUYOT CHALON SUR SAONE CEDEX    2CAP2  OPERATEUR LOGISTIQUE 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    3EME PREPA-METIERS 48 48

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 39 39

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 18 18

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 30 30

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    2NDPRO ACC.SOINS-SERV.PERS. 2NDE COMMUNE 24 24

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    2NDPRO HYGIENE PROPRETE STERILISATION 15 15

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1ERPRO TECHNICIEN DE MAINTENANCE ET D'EFFICACITE ENERG. 6 6

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 18 18

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1ERPRO  METIERS DU FROID ET DES ENERGIES RENOUVELABLES 6 6

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1ERPRO SYST.NUM.OPT.B AUD.RES.EQUIP.DOM. 15 15

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1ERPRO METIERS DE L'ACCUEIL 15 15

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 15 15

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1ERPRO HYGIENE PROPRETE STERILISATION 15 15

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    TLEPRO TECHNICIEN DE MAINTENANCE ET D'EFFICACITE ENERG. 6 6

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    TLEPRO  MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 18 18

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    TLEPRO  METIERS DU FROID ET DES ENERGIES RENOUVELABLES 6 6

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    TLEPRO SYST.NUM.OPT.B AUD.RES.EQUIP.DOM. 15 15

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    TLEPRO METIERS DE L'ACCUEIL 15 15

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 15 15

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    TLEPRO HYGIENE PROPRETE STERILISATION 15 15

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1CAP2   METALLIER 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    1CAP2  AGENT DE PROPRETE ET D'HYGIENE 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    2CAP2  SERRURIER METALLIER 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    2CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 12 12

71 0711384U LYCEE PROFESSIONNEL CLAUDIE HAIGNERE BLANZY                    2CAP2  AGENT DE PROPRETE ET D'HYGIENE 12 12

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 24 24

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 72 72

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 24 24

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO METIERS DE L'ACCUEIL 18 18

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 30 30Rectorat de Dijon Page 10 sur 13
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CA       

23-24

CA       

24-25
Observations

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    1ERPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 24 24

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO METIERS DE LA MODE - VÊTEMENT 24 24

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO METIERS DE L'ACCUEIL 18 18

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 30 30

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    TLEPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 24 24

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    1BTS2  NEGO. ET DIGITAL. RELATION CLIENT 24 24

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    2BTS2  NEGO. ET DIGITAL. RELATION CLIENT 24 24

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    1CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 15 15

71 0711729U LPO LYCEE DES METIERS EMILAND GAUTHEY CHALON SUR SAONE CEDEX    2CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 15 15

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1CAP2  PEINTRE APPLICATEUR REVETEMENTS 10 10

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2CAP2  PEINTRE APPLICATEUR REVETEMENTS 10 10

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2CAP2 METALLIER 10 10

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 15 15

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 15 15

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   1CAP2  PROD.SERV.REST. (RAPID,COLL,CAFE) 12 12

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2CAP2  PROD.SERV.REST. (RAPID,COLL,CAFE) 12 12

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                1BTS2  SYST.NUMER. 30 30

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                2BTS2  SYST.NUMER. 30 30

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1CAP2  METALLIER 10 10

89 0890008A LYCEE POLYVALENT DU PARC DES CHAUMES AVALLON CEDEX             1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

89 0890008A LYCEE POLYVALENT DU PARC DES CHAUMES AVALLON CEDEX             1ERPRO METIERS DU COMMERCE ET DE LA VENTE OPTION A ANIMATION ET GESTION DE L'ESPACE COMMERCIAL 24 24

89 0890008A LYCEE POLYVALENT DU PARC DES CHAUMES AVALLON CEDEX             TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ET B. 24 24

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      2NDPRO MET.REAL.PDT.MEC.IND.2NDE COMMUNE 27 27

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO SYST.NUM.OPT.A SURETE SECURITE 15 15

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO ORGANISATION DE TRANSPORT DE MARCHANDISES 15 15

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 18 18

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 15 15

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO ORGANISATION DE TRANSPORT DE MARCHANDISES 15 15

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1CAP2 EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 15 15

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      2CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 15 15

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2NDPRO ACC.SOINS-SERV.PERS.OPT.EN STRUCTUR 2NDE COMMUNE 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   TLEPRO ANIMAT. ENFANCE& PERSONNES AGEES 24 24

89 0891159B LYCEE PROFESSIONNEL SAINT GERMAIN AUXERRE                   TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 24 24

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 24 24

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 30 30

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                1BTS2 CONC.PROC.REAL.PROD. 9 9

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      3EME PREPA-METIERS 24 24

89 0890003V LYCEE GENERAL JACQUES AMYOT AUXERRE CEDEX             CPGE1  PCSI (PHYS.CHIM.SCI.INGEN.) 24 24

89 0890003V LYCEE GENERAL JACQUES AMYOT AUXERRE CEDEX             CPGE2  PSI (PHYSIQUE ET SC. INGENIEUR) 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             3EME PREPA-METIERS 24 24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 36 36

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2NDPRO MET.REAL.ENS.MEC.IND.2NDE COMMUNE 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2NDPRO MET.ETUD.MODELIS.NUMER.2NDE COMM. 24 24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2NDPRO MET.AGENC.MENUIS.AMEUB.2NDE COMM. 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1ERPRO INSTAL.CHAUF.CLIMAT.ENERG.RENOUV. 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1ERPRO TECHN. ETUDES BAT.A ETUDES & ECO. 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1ERPRO TECHN. ETUDES BAT B ASSIST.ARCHI. 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1ERPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1ERPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1ERPRO TEC.REAL.PR.MEC.OP.REAL.SUIV.PRO. 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1ERPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 24 24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             TLEPRO INSTAL.CHAUF.CLIMAT.ENERG.RENOUV. 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             TLEPRO TECHN. ETUDES BAT.A ETUDES & ECO. 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             TLEPRO TECHN. ETUDES BAT B ASSIST.ARCHI. 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             TLEPRO TECHNICIEN MENUISIER AGENCEUR 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             TLEPRO TEC.REAL.PR.MEC.OP.REAL.SUIV.PRO. 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             TLEPRO METIERS ELECT. ENVIRON. CONNECTES 24 24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1BTS2  MAINTEN.SYST. OPT.A SYST.PRODUCT 15 15

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1BTS2  NEGO. ET DIGITAL. RELATION CLIENT 18 18

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1BTS2  COMPTABILITE ET GESTION 18 18

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1BTS2  SERVICE & PREST. S.SANIT.& SOCIAL 24 24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2BTS2  MAINTEN.SYST. OPT.A SYST.PRODUCT 15 15

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2BTS2  NEGO. ET DIGITAL. RELATION CLIENT 18 18

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2BTS2  COMPTABILITE ET GESTION 18 18

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2BTS2  SERVICE & PREST. S.SANIT.& SOCIAL 24 24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1CAP2  MONTEUR INSTALLATIONS SANITAIRES 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1CAP2  ELECTRICIEN 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2CAP2  MONTEUR INSTALLATIONS SANITAIRES 12 12

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2CAP2  ELECTRICIEN 12 12

89 0890008A LYCEE POLYVALENT DU PARC DES CHAUMES AVALLON CEDEX             3EME PREPA-METIERS 15 15

89 0890008A LYCEE POLYVALENT DU PARC DES CHAUMES AVALLON CEDEX             2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 12 12

89 0890008A LYCEE POLYVALENT DU PARC DES CHAUMES AVALLON CEDEX             2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 24 24

89 0890008A LYCEE POLYVALENT DU PARC DES CHAUMES AVALLON CEDEX             TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

89 0890008A LYCEE POLYVALENT DU PARC DES CHAUMES AVALLON CEDEX             1BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

89 0890008A LYCEE POLYVALENT DU PARC DES CHAUMES AVALLON CEDEX             2BTS2  MANAGEMENT COMMERC. OPERATIONNEL 24 24

89 0890032B LYCEE POLYVALENT CHEVALIER D'EON TONNERRE                  2NDPRO ACC.SOINS-SERV.PERS. 2NDE COMMUNE 24 24

89 0890032B LYCEE POLYVALENT CHEVALIER D'EON TONNERRE                  1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 24 24

89 0890032B LYCEE POLYVALENT CHEVALIER D'EON TONNERRE                  TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.A DOMICILE 24 24

89 0890032B LYCEE POLYVALENT CHEVALIER D'EON TONNERRE                  1BTS2 ASSISTANCE TECHNIQUE D'INGENIEUR 15 15 Formation en grande difficulté mise sous observation pour étude et décision pour la rentrée 2025

89 0890032B LYCEE POLYVALENT CHEVALIER D'EON TONNERRE                  2BTS2 ASSISTANCE TECHNIQUE D'INGENIEUR 15 15 Formation en grande difficulté mise sous observation pour étude et décision pour la rentrée 2025

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      2NDPRO MET.TRANSIT.NUMER.ENERG.2NDE COMM 30 30Rectorat de Dijon Page 11 sur 13
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Dpt RNE Etablissement Ville Formation
CA       

23-24

CA       

24-25
Observations

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      2NDPRO MET.PIL.MAINT.INST.AUTO.2NDE COMM 12 12

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      2NDPRO PLASTIQUES ET COMPOSITES 12 12

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 30 30

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 30 30

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      2NDPRO ACC.SOINS-SERV.PERS. 2NDE COMMUNE 18 18

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      2NDPRO METIERS DE LA SECURITE 18 18

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO PLASTIQUES ET COMPOSITES 12 12

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO TEC.REAL.PR.MEC.OP.REAL.MAI.OUT. 12 12

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO TECH.CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 15 15

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 15 15

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 30 30

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 18 18

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      1ERPRO METIERS DE LA SECURITE 18 18

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO PLASTIQUES ET COMPOSITES 12 12

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO MAINTENANCE DES SYST. DE PROD. CONNECTES 12 12

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO TEC.REAL.PR.MEC.OP.REAL.MAI.OUT. 12 12

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO TECH.CHAUDRONNERIE INDUSTRIELLE 15 15

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO SYST.NUM.OPT.A SURETE SECURITE 15 15

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 30 30

89 0890053Z LP LYCEE DES METIERS PIERRE ET MARIE CURIE SENS                      TLEPRO METIERS DE LA SECURITE 18 18

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   3EME PREPA-METIERS 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2NDPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2NDPRO ANIMAT. ENFANCE& PERSONNES AGEES 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2NDPRO MET.HOTEL.-RESTAUR. 2NDE COMMUNE 48 48

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   1ERPRO CUISINE 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   1ERPRO ACCOMP. SOINS-SERVICES PERSONNE 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   1ERPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   1ERPRO ANIMAT. ENFANCE& PERSONNES AGEES 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   1ERPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   TLEPRO CUISINE 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   TLEPRO ANIMAT. ENFANCE& PERSONNES AGEES 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   TLEPRO ACC.SOINS-S.PERS. OPT.EN STRUCTUR 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   TLEPRO COMMERC. SERVICES EN RESTAURATION 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   1BTS2  MANAGEMENT HOTEL.-REST. 1E AN.COM 18 18

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2BTS2  MANAG. HOTEL.REST. OPT.A RESTAUR. 6 6

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2BTS2  MANAG. HOTEL.REST. OPT.B PR.CULIN 6 6

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2BTS2  MANAG. HOTEL.REST. OPT.C HEBERG. 6 6

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   1CAP2  CUISINE 12 12

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   1CAP2  ACCOMPAG. EDUCATIF PETITE ENFANCE 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   1CAP2  COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 12 12

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2CAP2  CUISINE 12 12

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2CAP2  ACCOMPAG. EDUCATIF PETITE ENFANCE 24 24

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   2CAP2  COMMER.SERV.HOTEL-CAFE-RESTAURANT 12 12

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   MC  CUISINIER DESSERTS RESTAU. (MC5) 12 12

89 0890819G LP LYCEE DES METIERS VAUBAN AUXERRE                   MC  EMPLOYE BARMAN (MC5) 12 12

89 0891016W ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE JULES VERNE JOIGNY CEDEX              1CAP2  MACON 8 8

89 0891016W ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE JULES VERNE JOIGNY CEDEX              1CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 8 8

89 0891016W ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE JULES VERNE JOIGNY CEDEX              1CAP2A METIERS DE L'AGRICULTURE 8 8

89 0891016W ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE JULES VERNE JOIGNY CEDEX              1CAP2A JARDINIER PAYSAGISTE 8 8

89 0891016W ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE JULES VERNE JOIGNY CEDEX              2CAP2  MACON 8 8

89 0891016W ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE JULES VERNE JOIGNY CEDEX              2CAP2  ASS. TECH. MILIEUX FAMIL.COLLECT. 8 8

89 0891016W ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE JULES VERNE JOIGNY CEDEX              2CAP2A METIERS DE L'AGRICULTURE 8 8

89 0891016W ETAB.REGIONAL ENSEIGNT ADAPTE JULES VERNE JOIGNY CEDEX              2CAP2A JARDINIER PAYSAGISTE 8 8

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 24 24 Fusion du  LYCEE PROFESSIONNEL SAINT GERMAIN avec le LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER R24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 48 48 Fusion du  LYCEE PROFESSIONNEL SAINT GERMAIN avec le LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER R24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 24 24 Fusion du  LYCEE PROFESSIONNEL SAINT GERMAIN avec le LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER R24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 24 24 Fusion du  LYCEE PROFESSIONNEL SAINT GERMAIN avec le LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER R24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             1ERPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 24 24 Fusion du  LYCEE PROFESSIONNEL SAINT GERMAIN avec le LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER R24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 24 24 Fusion du  LYCEE PROFESSIONNEL SAINT GERMAIN avec le LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER R24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             TLEPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 24 24 Fusion du  LYCEE PROFESSIONNEL SAINT GERMAIN avec le LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER R24

89 0890005X LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER AUXERRE CEDEX             TLEPRO MET.COM.VEN.OP.B PR.CL.VA.OF.COM. 24 24 Fusion du  LYCEE PROFESSIONNEL SAINT GERMAIN avec le LYCEE POLYVALENT JEAN-JOSEPH FOURIER R24

89 0891168L LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE PIERRE LAROUSSE TOUCY                     1BTS2  ASSURANCE 18 18

89 0891168L LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE PIERRE LAROUSSE TOUCY                     2BTS2  ASSURANCE 18 18

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              3EME PREPA-METIERS 24 24

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              2NDPRO MET.MAIN.MATER.VEHIC.2NDE COMMUNE 30 30

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              2NDPRO REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              2NDPRO MET.GEST.ADM.,TRA.&LOG.2NDE COMM. 42 42

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              2NDPRO MET. RELATION CLIENT 2NDE COMMUNE 48 48

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1ERPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 30 30 COLORATION R24 VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES (HABILITATION ELECTRIQUE)

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1ERPRO REPARATION DES CARROSSERIES 10 10 COLORATION R24 VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES (HABILITATION ELECTRIQUE)

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1ERPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 24 24

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1ERPRO LOGISTIQUE (Nouveau) 18 18

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1ERPRO METIERS DE L'ACCUEIL 18 18

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1ERPRO MET.COM.VEN.OP.A ANI.GES.ESP.COM. 30 30

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              TLEPRO MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 30 30 COLORATION R25 VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES (HABILITATION ELECTRIQUE)

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              TLEPRO REPARATION DES CARROSSERIES 10 10 COLORATION R25 VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES (HABILITATION ELECTRIQUE)

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              TLEPRO ASSISTANC.GEST.ORGANIS.ACTIVITES 24 24 24

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              TLEPRO LOGISTIQUE (Nouveau) 18 18

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              TLEPRO METIERS DE L'ACCUEIL 18 18

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1BTS2  MAINTEN.VEHIC. OPT.A VOIT.PARTIC. 24 24 COLORATION R24 VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES (HABILITATION ELECTRIQUE)

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1BTS2  GEST. TRANSP. & LOGIST. ASSOCIEE 15 15

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              2BTS2  MAINTEN.VEHIC. OPT.A VOIT.PARTIC. 24 24 COLORATION R25 VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES (HABILITATION ELECTRIQUE)

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              2BTS2  GEST. TRANSP. & LOGIST. ASSOCIEE 15 15

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              DIPLÔME EXPERT AUTOMOBILES 10 10 COLORATION R24 VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES (HABILITATION ELECTRIQUE)Rectorat de Dijon Page 12 sur 13
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Dpt RNE Etablissement Ville Formation
CA       

23-24

CA       

24-25
Observations

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1CAP2  REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              1CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 15 15

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              2CAP2  MAINT.VEHIC.OPTA VOIT.PARTICUL. 10 10

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              2CAP2  REPARATION DES CARROSSERIES 10 10

89 0891199V LPO LYCEE DES METIERS LOUIS DAVIER JOIGNY CEDEX              2CAP2  EQUIPIER POLYVALENT DU COMMERCE 15 15

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                1BTS2  CONCEPTION PRODUITS INDUSTRIELS 15 15

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                1BTS2  EUROPL.COMPOS 15 15

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                1BTS2  GESTION DE LA PME 18 18

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                1BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 24 24

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                2BTS2  CONCEPTION PRODUITS INDUSTRIELS 15 15

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                2BTS2  CON.PROC.REA.PROD. OPT.A PROD.UNI 9 9

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                2BTS2  EUROPL.COMPOS 15 15

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                2BTS2  GESTION DE LA PME 18 18

89 0891200W LGT LYCEE DES METIERS CATHERINE ET RAYMOND JANOT SENS CEDEX                2BTS2  SUPPORT A L'ACTION MANAGERIALE 24 24
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